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Le PETR Hautes Terres d'Oc se situe ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ Région Occitanie, dans les contreforts sud ouest du Massif 

Central à équidistance entre Toulouse à l'Ouest et Montpellier à l'Est et entre Albi au Nord et Carcassonne au 

Sud. Il s'étend du Sidobre (à proximité de la ville de Castres) dans le département du Tarn à l'ouest jusqu'à la 

commune de Rosis dans l'Hérault à l'est, et à la limite du Tarn, de l'Hérault et de l'Aveyron au nord et jusqu'à 

la vallée du Thoré et la commune de Mazamet au sud. Ce territoire de moyenne montagne était composé, 

jusqu'à la fin de l'année 2016, de quatre communautés de communes (CC.) : la CC. Sidobre Val d'Agout, la CC. 

Vals et Plateaux des Monts de Lacaune, la CC. Monts de Lacaune et la CC. Montagne du Haut Languedoc. 

 

                      CARTE 1 : LOCALISATION DES HAUTES TERRES D'OC 
 

Depuis la création de l'ADES en 1977, les CC. du Sidobre, des Vals et Plateaux et des Monts de Lacaune et des 

Monts de Lacaune (et ŘŜǎ aƻƴǘǎ Řϥ!ƭōŀƴ Ł ƭϥŞǇƻǉǳŜύ ƻƴǘ ǆǳǾǊŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 

social de leur territoire et une habitude de travailler ensemble s'est installée. La charte du Pays Sidobre-

Monts de Lacaune a permis de réaffirmer la volonté de travailler en commun pour « Se donner les moyens 

ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ {ƛŘƻōǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

aƻƴǘǎ ŘŜ [ŀŎŀǳƴŜΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ η όƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀȅǎ créé en 2004).  

Dans le même temps, les CC. des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, associées aux 

offices de tourisme, créaient le réseau du « plateau des Lacs et du Caroux » et veillaient au développement 

touristique de ce territoire. 

Ce travail en commun a ensuite été conforté par les différentes contractualisations avec l'Etat et la Région 

puis dans le cadre des programmes LEADER. 

De ƳşƳŜΣ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻōǎƻƭŝǘŜΣ ǎǳǊ ƭŀ //Φ aƻƴǘŀƎƴŜ Řǳ Iŀǳǘ 

Languedoc, Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ t[¦L ǎǳǊ ƭŀ //Φ ±ŀƭǎ Ŝǘ tƭŀǘeaux des Monts de Lacaune ont fortement contribué à 

nourrir le projet communautaire dŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘΩǳƴ 

territoire élargi et définiǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ  

[ϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘΩun SCoT rural sur le territoire de la Montagne est de conforter et de 
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renouveler cette dynamique territoriale en lui donnant une application règlementaire.   

Par ailleurs, la volonté de rationalisation et le gel de la création des Pays inscrits dans la loi de Réforme des 

collectivités territoriales du 16/12/2010, a incité au rapprochement des structures de Pays avec les 

structures de SCoT. Le PETR Hautes Terres d'Oc a vu le jour le 1er janvier 2014. 
 

Le projet de territoire : « Faire du PETR un territoire d'accueil » 

Ainsi, le projet de territoire du PETR Hautes Terres d'Oc a été élaboré en 2015. La stratégie est mise en 

ǆǳǾǊŜ selon quatre axes : 

- soutenir l'organisation pérenne des services à la population,  

- inscrire le territoire dans un développement économique durable,  

- s'appuyer sur les atouts du territoire pour améliorer la qualité de vie  

- donner au territoire une dimension d'expérimentation et d'innovation. 
 

La volonté d'accueillir de la population par la création d'activités et l'amélioration du cadre de vie a été 

renforcée dans les axes du SCoT tout comme la valeur ajoutée de l'Environnement à préserver mais aussi à 

valoriser. Ainsi, deux axes composent la trame du rapport de présentation du SCoT : 
 

- !ȄŜ м Υ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  

- Axe 2 : Un environnement naturel à forte valeur : des milieux naturels, des paysages et des ressources à 

préserver et valoriser (Etat Initial de l'Environnement).  

Un territoire concerné par la recomposition des communes et des communautés de communes. 
 

La mise en place du SCoT ŘŜǎ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞŜ Ŝƴ нл11. Une étude préalable a été menée 

par les acteurs du territoire et a permis ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ SCoT, de délimiter son périmètre et 

d'établir les axes et les premiers enjeux. Pour cela, une analyse des caractéristiques du territoire a été 

partagée avec les élus et les acteurs socio-économiques. Une grille des Atouts, Faiblesses, Opportunités et 

Menaces (AFOM) synthétise cette analyse (cf. annexe).  

Depuis le lancement de la procédure du SCoT Hautes Terres d'Oc, des lois en 2015 sont venues modifier 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Υ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмр-292 du 16 mars 2015 relative à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŦƻǊǘŜǎ Ŝǘ ǾƛǾŀƴǘŜǎ Ǉǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ƴ ϲнлмр-

991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi NOTRe. 

Ainsi, au 1er janvier 2016, trois communes ont fusionné pour devenir la commune nouvelle de Fontrieu. Il 

s'agit des communes de Ferrières, de Castelnau-de-Brassac et de Le Margnès. Concernant la création de 

commune nouvelle, il s'agit là d'une première réalisation mais cette pratique sera sans doute amenée à se 

développer puisque le territoire contient de nombreuses communes de petite taille (en termes de superficie 

et/ou de population). Le diagnostic du SCoT Hautes Terres d'Oc, commencé en 2012, analyse la commune de 

Fontrieu dans son détail, c'est-à-dire en dissociant les trois communes d'origine. 

Pour les intercommunalités, le 1er janvier 2017, le territoire est passé de 4 à 2 communautés de communes 

avec le regroupement des : 

- CC. Sidobre Val d'Agout et Vals et Plateaux des Monts de Lacaune qui sont devenues la CC. Sidobre Vals 

et Plateaux 

- CC. Monts de Lacaune et Montagne du Haut Languedoc qui sont devenues la CC. Monts de Lacaune 

Montagne du Haut Languedoc. 
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L'objectif de la loi NOTRe est de "disposer au 1er janvier 2017 ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ 

correspondra aux réalités vécues" 1. Ainsi, les compétences des communautés de communes s'élargiront, 

sept seront obligatoires et trois optionnelles, toutes devront être effectives en 2020. Cet élargissement de 

compétences impliquera des changements en termes de coopération et de mutualisation dans les domaines 

de l'aménagement de l'espace, du développement économique, du tourisme, des déchets, de la GEstion des 

Milieux Aquatiques et de la Prévention des risques d'Inondation (GEMAPI), de l'assainissement, de l'eau, de 

l'environnement, de l'énergie, du logement, de la voirie, du cadre de vie, des équipements de service 

(culture, sport, enseignement, action sociale, services publics). 

Enfin, Hautes Terres d'Oc se situe sur deux départements, celui du Tarn et de l'Hérault et, depuis le mois de 

janvier 2016, sur la grande Région Occitanie issue de la fusion des régions Midi-Pyrénées et Languedoc-

Roussillon. 

Le diagnostic du SCoT tient compte de cette nouvelle organisation territoriale. Le diagnostic socio-

économique et l'Etat Initial de l'Environnement (EIE) ont été réalisés entre 2012 (2014 pour l'EIE) et 2016 sur 

les périmètres de 2015 pour les communes et intercommunalités permettant ainsi de rendre compte des 

données, enjeux et objectifs par secteurs conformes au PLUI Vals et Plateaux des Monts de Lacaune déjà 

réalisé et aux PLUI Sidobre Val d'Agout et Monts de Lacaune en cours de réalisation. 

De même, les données relatives au territoire sont comparées avec celles des deux Régions d'origine en plus 

de celles des deux départements. Pour certaines thématiques, seules les données du département du Tarn 

ont été mentionnées car elles ont été considérées comme plus pertinentes, les caractéristiques du 

département de l'Hérault étant trop éloignées de celles de Hautes Terres d'Oc (urbanité, tourisme...).  

 

CARTE 2 : REGROUPEMENTS COMMUNAL ET INTERCOMMUNAL EFFECTIFS AU 01/01/2016 ET AU 01/01/2017 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                           
1 CNFPT. Panorama des dispositions contenues dans la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTR e). Septembre 2015. 2ième édition. 
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DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE 
 

 

 

 

 

AXE 1 : UN TERRITOIRE RURAL CARACTERISE PAR UN CADRE DE 

VIE DE QUALITE AVEC DES SERVICES DE PROXIMITE TRES 

PRESENTS MAIS OU LES EQUIPEMENTS INTERMEDIAIRES RESTENT 

ELOIGNES ET LA DEMOGRAPHIE MEDICALE FRAGILE ET MARQUE 

PAR UNE ECONOMIE DYNAMIQUE AVEC DES FILIERES 

INDUSTRIELLES SPECIFIQUES. 

 

  



SCoT Hautes Terres d'Oc 

Rapport de présentation - Livret 1 - Diagnostic socio-économique et état initial de l'environnement Page 13 

1. 1  :  UN CADRE DE VIE DE QUALITE 

 

1.1.1-  DES ACTIONS POUR AMELIORER LE CADRE DE VIE ENGAGEES DEPUIS PLUS 

DE 40  ANS.  

 

L'objectif de l'ADES créée en 1977 était de "lutter par tous les moyens contre l'exode rural". 

Le territoire dŜǎ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ ǎ'est engagé très tôt  dans une politique d'accueil de nouveaux habitants.  

La Charte du Pays Sidobre-Monts de Lacaune de 2003 (CC. Monts de Lacaune, Vals et Plateaux des Monts de 

[ŀŎŀǳƴŜ Ŝǘ {ƛŘƻōǊŜ ±ŀƭ ŘΩ!Ǝƻǳǘύ ŀŦŦƛŎƘŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ζ Se donner les moyens dΩşǘǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ {ƛŘƻōǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘŜ [ŀŎŀǳƴŜΣ 

Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ » 

Dès 2006, le territoire (toujours CC. Monts de Lacaune, Vals et Plateaux des Monts de Lacaune et Sidobre Val 

ŘΩ!Ǝƻǳǘύ a été retenu  à un premier appel à projet « tƾƭŜǎ ŘΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ wǳǊŀƭŜ » nommé « Accueil de 

nouvelles populations ». 

Celui-ci a permis de faire émerger plusieurs projet  liés à l'accessibilité aux services publics et aux soins 

(santé):  

- une maison de santé pluridisciplinaire à Brassac  

- une maison des services publics à Lacaune  

- ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ±ŀōǊŜ Ŝǘ Ł Saint-Pierre-de-Trivisy (microcrèches), 

des crèches à Roquecourbe et Burlats 

- un pôle de services aux associations à Vialavert 

- un pôle culturel lié au Musée du Protestantisme à Ferrières. 

Le territoire a ensuite répondu à deux appels à projets du Massif Central, en 2009 et 2013 ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴe 

ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ όŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ-ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŜȄǘǳŀƭƛǎŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΦ  

Le Pays Sidobre-Monts de Lacaune s'est également associé au Pays d'Autan pour bénéficier du programme 

LEADER entre 2007 et 2013. Ce programme a permis de financer d'autres services concernant l'accueil de la 

population dans les domaines de la culture et des loisirs et dans le cadre de centre d'accueil pour handicapés 

vieillissants notamment : 

- deux centres d'accueil pour handicapés vieillissants à Lacaune et Castelnau-de-Brassac.  

- une maison des arts et de la musique à Brassac 

- une maison des associations à Lacaune 

- une station essence à Murat-sur-Vèbre 

- un "musée" sur le métier de tailleur de pierre et l'industrie du granit à la Maison du Sidobre 

- la création de l'agora Hautes Terres d'Oc dans le château de Lacaze 

- une salle multisport à Brassac 

- un skatepark à Viane. 
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L'ensemble du territoire Hautes Terres d'Oc, la CC. de la Haute Vallée du Thoré, les communes associées du 

Parc Naturel Régional du Haut Languedoc de la communauté d'agglomération Castres-Mazamet bénéficient 

ensemble du programme LEADER pour la période 2014-2020. 

CƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ, le PETR a élaboré le diagnostic 

suivant. 

 

1.1.2-  HAUTES TERRES D'OC, UN PETR INSCRIT DANS UN PAYSAGE DE 

TERRITOIRES ORGANISES 

A côté du PETR Hautes Terres d'Oc, d'autres territoires sont porteurs de projet : 

- le PETR du Gaillacois, Bastides et Val Dadou sur lequel un SCoT est arrêté,  

- le PETR Albigeois et Bastides sur lequel un SCoT est en cours (SCoT du Grand Albigeois) et autre en 

cours d'élaboration (le SCoT du Carmausin, du Sagala, du Causse et du Cordais) 

- le PETR Cocagne sur lequel le SCoT d'Autan et de Cocagne est en cours de révision pour intégrer 16 

nouvelles communes. 

- Dans l'Hérault, le Pays Haut Languedoc et Vignobles est limitrophe du PETR Hautes Terre d'Oc mais 

n'est pas engagé dans une démarche SCoT à ce jour.  

En outre, la quasi-totalité du PETR Hautes Terres d'Oc est intégrée dans le Parc Naturel Régional du Haut 

Languedoc (à l'exclusion des communes de Montfa, Saint-Germier et Saint ςJean-de-Vals). 

Ces structures sont parties prenantes de l'élaboration du SCoT Hautes Terres d'Oc en tant que personnes 

publiques associées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARTES 3 : SITUATION DES TERRITOIRES ET DES SCOT DANS LE TARN ET LA MONTAGNE HERAULTAISE 

 

 

 

 

 
 Source : DDT 81 complétée avec localisation Pays Haut Languedoc et Vignobles. 

 

 
Source : Observatoire des territoires. Site Internet, janv. 2016. 
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1.1.3-  UNE DEMOGRAPHIE QUI SE STABILISE, UN TERRITOIRE QUI ATTIRE DES 

FAMILLES  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ нл 832 habitants (INSEE ς population municipale 2012). Avec une densité 

moyenne de près de мт Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ κ ƪƳчΣ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭΦ 

1.1.3 .1-UNE POPULATION CONCENTREE DANS LES PRINCIPAUX BOURGS DU TERRITOIRE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CARTE 4 : REPARTITION DE LA POPULATION PAR COMMUNE EN 2012. INSEE 2012 

 

6 communes ont plus de 1 000 habitants et rassemblent plus de la moitié de la population du territoire (53 

%). Il s'agit de Lacaune (2 552 habitants), Roquecourbe (2 309 habitants), Burlats (1 935 habitants), 

Lacrouzette (1 722 habitants), Brassac (1 363 habitants) et La-Salvetat-sur-Agout (1 112 habitants). 

Plus dΩ1/3 de la population est regroupé dans cinq ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

castraise : Burlats, Lacrouzette, Roquecourbe, St-Salvy-de-la-Balme et Le Bez. Le reste de la population est 

majoritairement localisé dans les centres bourgs du territoire, en particulier à Lacaune, La-Salvetat-sur-

Agout, Brassac, Murat-sur-Vèbre, Vabre, Viane, St-Pierre-de-Trivisy et Anglès.  

Cependant, ce ne sont pas toujours les bourgs qui sont les plus attractifs. En effet, le hameau de Guyor du 

fait de sa plus grande proximité de l'agglomération Castres-Mazamet attire davantage de personnes que le 

bourg du Bez. A Burlats, la création de lotissements a permis d'attirer de nouvelles populations. 

13 communes sont très peu peuplées et comprennent moins de 200 habitants. Il faut souligner la création de 

la commune nouvelle de Fontrieu qui regroupe depuis le 1er janvier 2016 les communes de Castelnau-de-

Brassac, Le Margnès et Ferrières. Ce phénomène de création de communes nouvelles se reproduira sans 

doute et tendra à réduire le nombre de toutes petites communes. 

 

 
Commune nouvelle : Fontrieu 
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1.1.3 .2-  UN TERRITOIRE RURAL, UNE DENSITE GLOBALEMENT FAIBLE  

 

CARTE 5 : DENSITE DE POPULATION PAR COMMUNE EN 2012. INSEE 2012 

La densité du territoire est de 17 habitants/km².  

27 communes sur 38 ont une densité inférieure à 20 habitants/km² et 17 communes du  territoire ont moins 

de 10 habitants km². 

Certaines communes, proches de Castres, ont une densité bien plus élevée, comme Roquecourbe et  

Lacrouzette, Burlats, Brassac et Montfa.  Roquecourbe, avec 138,7 hab/km², atteint le double de la densité 

moyenne tarnaise qui est de 60,8 hab/km². La densité des quatre autres communes, comprise entre 59,9 et 

40,9 hab/km²,  se rapproche de la densité moyenne tarnaise. 

Les communes de Lacaune, Moulin-Mage, Vabre et Le Bez ont également une densité qui dépasse les 20 

habitants km².  

C'est la proximité de l'agglomération castraise qui explique la concentration de population sur la frange 

ouest. Lacaune et Murat-sur-Vèbre bénéficient des emplois de la salaison, La-Salvetat-sur-Agout et Vabre 

concentrent également de l'emploi. 
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FIGURE 2 :  INSEE 2012 

1.1.3 .3-  UNE POPULATION STABLE DEPUIS 15  ANS 

 

 

FIGURE 6 : COMPARAISON DE L'EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE DEPUIS 1968. INSEE 

Entre 1968 et 2012, Hautes Terres d'Oc est passé de 24 024 à 20 832 habitants. La baisse du nombre 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜǘǘŜ 

ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

Alors que le nombre d'habitants a baissé entre 1968 et 1999 de près de 13 %, il est stable depuis 1999 et se 

maintient autour de 21 000 habitants.  Entre 1999 et 2012, la baisse annuelle moyenne de population sur 

Hautes Terres d'Oc a été de 0,03 % alors que le Tarn  a gagné 0,82 % de population en moyenne par an, Midi-

Pyrénées 1,15 % et la France 0,67 %. Cependant, de grandes disparités existent. 

 

 

FIGURE 7 : EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE DEPUIS 1968 PAR SECTEUR DE HAUTES TERRES D'OC. INSEE 
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Entre 1968 et 1999, ce sont surtout les communes des CC. Vals et Plateaux et Monts de Lacaune très 

enclavées qui ont perdu des habitants.  

 

 

 

 

 

 

  

  

   

CARTES 8 : EVOLUTION DE POPULATION ENTRE 1999 ET 2012 PAR COMMUNE. INSEE 2012 

Entre 1999 et 2012, 14 communes ont connu une augmentation de leur nombre d'habitants, la population a 

augmenté au total de 692 personnes (3,3 %). Il s'agit des communes à l'extrême ouest du territoire soumises 

à l'influence de la ville de Castres, de certaines à l'est, Murat-sur-Vèbre, Castanet-le-Haut, Rosis, Fraïsse-sur-

Agout, ainsi que la commune de St-Pierre-de-Trivisy et des communes très rurales au centre du territoire 

(Escroux, Senaux et Espérausses). Pour ces dernières, l'augmentation modeste en valeur absolue est liée à 

l'installation de retraités. 

Les 24 autres communes voient leur population baisser légèrement (baisse totale de 768 habitants, 0,47 % 

en moyenne par an).  

DŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ ǎΩŜǎǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ нм ллл 

habitants. Comme pour les autres espaces ruraux de Midi-tȅǊŞƴŞŜǎΣ ƭŜǎ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ ŀǘǘƛǊŜƴǘ 

aujourd'hui de nouveaux habitants compte tenu du cadre ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ2. 

4 communes sont encore dans une dynamique de baisse de la population avec un taux de variation annuel 

moyen entre 1999 et 2012 compris entre -1,72 et -1 %. Deux communes possèdent un taux de variation 

annuel de population compris entre -1,72 et -1,5 : il s'agit de St-Salvi-de-Carcavès qui a perdu 20 habitants, 

cela est davantage lié aux départs de population qu'au solde naturel négatif et de Cambon-et-Salvergues qui 

a perdu 15 habitants principalement à cause d'un solde naturel négatif. 

Les deux autres communes qui ont un taux compris entre -1,5 et -1 sont Moulin-Mage qui a perdu 52 

habitants et Lacaze qui a perdu 43 habitants (12,6 % de sa population de 2012) aussi bien à cause du solde 

naturel que du solde migratoire, négatifs dans les mêmes proportions. Il en est de même de Lacaune qui a un 

taux de variation annuel moyen proche de -1 (-0,94) et qui a vu sa population baisser de 334 habitants (11,6 

% de sa population de 1999) entre 1999 et 2012.  

Lacrouzette, Brassac, Castelnau-de-Brassac et Anglès ont connu une petite baisse de leur population avec 

respectivement une perte de 31 (1,8 % de la population de 1999), 64 (4,5 % de la population de 1999), 49 

                                                           
2 INSEE (2010) « Le rural en Midi-Pyrénées : des territoires attractifs, inégalement équipés » 
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(6,1% de la population de 1999) et 42 habitants (7,5% de la population de 1999). Elles ont attiré de nouveaux 

habitants mais pas assez pour compenser le solde naturel. 

Au total, la majorité du territoire a connu une faible baisse de sa population (entre ς 30 à 0 habitants par 

commune, en jaune sur la carte). Ce sont les communes du centre et du sud qui ont connu les plus grosses 

pertes peut-être à cause de leur enclavement. On peut s'interroger sur la perte de population à Lacaune, ville 

qui concentre beaucoup d'emplois et où des efforts ont été faits en termes de services et d'habitat. 

Avec une population âgée et vieillissante, c'est l'accueil de nouvelles populations qui permet d'atteindre cet 

équilibre. 

 

1.1.3 .4-  UN TERRITOIRE VIEILLISSANT MAIS QUI  ATTIRE DE NOUVEAUX HABITANTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             FIGURE 9 : PYRAMIDE DES AGES. INSEE 2012 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                   FIGURE 10 : STRUCTURE DE LA POPULATION PAR TRANCHES D'AGES. INSEE 2012   

 

 

 

 

 

 

Pour la CC. Sidobre Val d'Agout, le taux de 
personnes ayant moins de 30 ans est proche de 
celui du Tarn. Ce sont les 45-69 ans qui sont les 
plus représentés sur le territoire (3 points de plus 
que le Tarn).  

A noter que les 60-74 ans sont les plus 
représentés sur la CC. Vals et Plateaux des Monts 
de Lacaune et sont très présents sur la CC. 
Montagne du Haut Languedoc. 

[Ŝǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎes entre 45 et 65 ans sont très 
marquées sur le territoire. Près de 2 habitants sur 3 ont 
plus de 40 ans. 1/4 de la population a plus de 65 ans. 

Le creux observé dans la pyramide des âges pour les 15-24 
ŀƴǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭȅŎŞŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire.  

[Ŝǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃges les plus jeunes sont moins représentées. 
Ainsi, près de 14% de la population est âgé de moins de 15 
ans et 12,3 % a entre 15 et 29 ans sur le PETR ce qui 
représente respectivement 3 et 2,5 points de moins que 
dans le Tarn. 



SCoT Hautes Terres d'Oc 

Rapport de présentation - Livret 1 - Diagnostic socio-économique et état initial de l'environnement Page 20 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

CARTE 11 : PART DE LA POPULATION AGEE DE 60 ANS ET PLUS EN 2012 PAR COMMUNE.INSEE 2012 

 

Lacaze, Escroux et Cambon-et-Salvergues ont près de la moitié de leur population qui a 60 ans ou plus. 

L'enclavement et les zones d'emplois assez éloignées ne permettent pas d'attirer la population active. A 

noter qu'Espérausses a un taux de plus de 60 ans moins important que les communes alentours : 30 %. 

La frange ouest est plus jeune. Les communes de Burlats, Montfa, St-Germier, Le Bez et St-Jean-de-Vals ont 

même un indice de jeunesse en 2012 (carte ci-dessous) plus élevé que celui de la ville de Castres (entre 94  et 

132 contre 78 pour Castres) et ceux de Roquecourbe, Lacrouzette et St-Salvy-de-la-Balme s'en rapprochent 

(entre 50 et 71). Dans ces communes, la proximité de l'agglomération castraise et le travail du granit 

permettent de fournir de l'emploi aux habitants. 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ л Ł мф ŀƴǎ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ ŎŜƭǳi des personnes de 60 ans 

Ŝǘ ǇƭǳǎΦ tƭǳǎ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƧŜǳƴŜ όǇƭǳǎ ƛƭ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŃƎŞŜύΦ  

En France, il est de 104,2 en 2012. En Hautes Terres d'Oc, il est de 53,6 ; dans 27 communes, il est compris 

entre 0 et 49 ; il est particulièrement faible à Cambon-et-Salvergues (18,5), Senaux (20), Berlats (20,5), Lacaze 

(26,2), Escroux (22,2) et Nages (26,2). En revanche, il est supérieur à celui de la France, du Tarn (75,6), de 

l'Hérault (91,1) et des deux Régions sur la partie ouest proche de l'agglomération castraise : St-Jean-de-Vals 

(131,3), Montfa (125,3), St-Germier (119,4), Le Bez (97) et Burlats (93,9). Il est proche des moyennes 

départementales à Lacrouzette (64,2), Roquecourbe (70,9), Le Soulié (55,3), Viane (58,1), Saint-Salvi-de-

Carcavès (66,7), Castanet-le-Haut (66,1).    
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Source : http://carto.observatoire-des-territoires.gouv.fr/. 2015. 

Indice de jeunesse en 2012 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARTE 12 : INDICE DE JEUNESSE EN 2012 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARTE 13 : PART DU SOLDE NATUREL DANS LE TAUX D'EVOLUTION ANNUEL MOYEN DE LA POPULATION ENTRE 1999 ET 2012 PAR COMMUNE. 

INSEE 2012 
 

[Ŝ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴŞƎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ǇǊŜǎǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

communes. Seules les ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ŘŞŎŝǎΦ  
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CARTE 14 : PART DU SOLDE MIGRATOIRE DANS LE TAUX DE VARIATION ANNUEL MOYEN DE LA POPULATION ENTRE 1999 ET 2012 PAR 

COMMUNE. INSEE 2012 

 

Ce solde naturel négatif est compensé par le solde migratoire3. En effet, le taux de variation annuel moyen 

de la population est de - 0,02 %, dont -0,43% est dû au solde naturel et 0,41% est dû au solde migratoire.  

Comparaison avec les Départements et les Régions4 : 

 Taux de variation 
annuelle de pop. 1999-
2012 

Dû au solde naturel Dû au solde migratoire 
apparent 

Tarn 0,8 0 0,8 

Hérault 1,4 0,3 1,1 

Midi-Pyrénées 1,1 0,2 0,9 

Languedoc-Roussillon 1,3 0,2 1,1 

France 0,7 0,4 0,3 

PETR - 0,02 - 0,43 0,41 

 

!ƛƴǎƛΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŀ ōŀƭŀƴŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƎǊŃŎŜ Ł 

ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ  

La situation est assez différenciée sur le territoire. Le solde migratoire bénéficie : 

- à la frange ouest : Montfa, St-Jean-de-Vals. 

                                                           
3 La variation de la population dépend du solde naturel (nombre de naissances-nombre de décès) et du solde 
migratoire (nombre d'arrivées-nombre de départs). Pour connaître le solde migratoire, on soustrait à la variation de 
la population entre deux périodes, le solde naturel entre ces deux mêmes périodes. 
4 Source : INSEE RP 2012. Observatoire des territoires 
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- aux communes où se sont installés principalement des retraités : Senaux, Escroux, Castanet-le-Haut, 

Rosis, Fraïsse-sur-Agout. 

- aux centres bourgs : surtout St-Pierre-de-Trivisy, Murat-sur-Vèbre, Anglès, Vabre, Brassac, La-

Salvetat-sur-Agout. 

Au total, près de 2/3 des communes du territoire observent un gain de population.  

Seules 8 communes possèdent un solde naturel et un solde migratoire négatif, il s'agit de Lacaune, Lacaze, 

St-Salvi-de-Carcavès, Ferrières, Castelnau-de-Brassac, Lamontelarié, Moulin-Mage, Cambon-et-Salvergues.  

Entre 1999 et 2012, le territoire a comptabilisé un total de 1099 entrées. 

 

 

CARTES 15 : ARRIVEES DE NOUVEAUX HABITANTS PAR COMMUNE. INSEE 2012 

 

Les nouveaux habitants viennent principalement du département du Tarn. Le territoire est donc concerné 

par des migrations résidentielles de proximité. Les communes les plus attractives sont les communes 

situées à proximité de Castres, ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ /ŀǎǘres-Brassac-Lacaune ainsi que les communes de St-

Pierre-de-Trivisy, Murat-sur-Vèbre et La-Salvetat-sur-Agout.  

 

Les nouveaux habitants en provenance des autres départements de la région, sont peu nombreux.  
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tǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩensemble des communes connaiǘ ƭΩƛƴstallation de nouveaux habitants venant des autres 

régions françaises. Brassac, Burlats, Roquecourbe, Lacaune, Murat-sur-Vèbre et La-Salvetat-sur-Agout sont 

plus particulièrement concernées.  

 

CARTE 16: POPULATION HABITANT UNE AUTRE COMMUNE UN AN AUPARAVANT REPARTIE PAR TRANCHE D'AGES EN 2012. INSEE 2012 

Le territoire attire principalement des actifs. Ces derniers se concentrent en grande partie dans les centres 

ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Brassac-Lacaune-Murat-sur-Vèbre et à La-Salvetat-sur-Agout. St-Pierre-de-

Trivisy accueille également de nouveaux habitants, il s'agit dŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ population âgée de 55 ans et 

plus. Ce sont les emplois, les services et la qualité des aménagements qui attirent ces populations. 

 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ 

bourgs enregistrent une perte de population. Le territoire doit ainsi travailler aussi bien sur le 

développement économique pour accueillir des populations plus jeunes en âge de travailler, que sur 

ƭϥŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ Il doit également approfondir les raisons 

d'installation ou de départ afin de mener des actions appropriées. 
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1.1.4-UNE POPULATION A FAIBLE REVENU ET UN DESSERREMENT DES MENAGES 

1.1 .4 .1-  LES PROFESSIONS ET CATEGORIES SOCIOPROFESSIONNELLES (PCS) :  UNE 

POPULATION DȭOUVRIERS ET DȭEMPLOYES. 

 

 

FIGURE 17 : SITUATION DEVANT L'EMPLOI DES 15 ANS OU PLUS EN 2012. INSEE 2012 
 

La répartition de la population selon la ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭϥŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire.  

Le vieillissement de la population se reflète dans la répartition des catégories socioprofessionnelles. Près de 

40 % de la population est retraité.  

Le taux de chômage est de 11%. /Ŝ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řǳ ¢ŀǊƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ 

ǉǳƛ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ мо ҈ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ŀǊƴ Ŝǘ мсΣт҈ Řŀƴǎ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ όCǊŀƴŎŜ : 10,5%)5. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARTES 18 : NOMBRE DE CHOMEURS ET TAUX DE CHOMAGE PAR COMMUNE. INSEE 2012 

 

                                                           
5 Sur le chômage, voir aussi page 95 
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Logiquement, ce sont les communes où la population est la plus importante qui comptent le plus de 

chômeurs : Lacaune, Roquecourbe, Burlats, Lacrouzette et Brassac. Ce sont cependant les communes de l'Est 

du territoire, de Gijounet, Espérausses et Vabre sur la vallée du Gijou qui ont le plus haut taux de chômage. A 

noter que ce sont également des communes qui attirent des populations nouvelles. 

 

FIGURE 19 : SITUATION DEVANT L'EMPLOI DES 15 ANS OU PLUS PAR SECTEURS. INSEE 2012 
 

On retrouve quelques spécificités du tissu socioprofessionnel: 

- CC. Sidobre Val d'Agout : Dans ce territoire périurbain, par rapport aux autres secteurs, la part des 

retraités est la plus faible avec celle des Monts de Lacaune alors que celle des chômeurs est la plus 

élevée. Les agriculteurs sont par ailleurs peu représentés. La part des employés est sensiblement la 

même que celle des ouvriers. 

- CC. Vals et Plateaux des Monts de Lacaune : " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ Ŧorte. Territoire 

plus rural, les agriculteurs y sont presque autant représentés que les ouvriers et employés. 

- CC. Monts de Lacaune : " ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ CC., la part des actifs est la 

plus élevée, celle du chômage la plus faible et la proportion ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ ŘƻƳƛƴŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

- CC. Montagne du Haut Languedoc : Hormis la forte présence de retraités, on peut relever la part 

sensiblement supérieure aux autres territoires de montagne des artisans, commerçants et chefs 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ŎǊƻƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

Si on ne compte pas les retraités et personnes sans activité professionnelle, IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ 

ŘŜ рр ҈ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎΣ ŘŜ мф ҈ ŘŜ ǇǊƻŦŜssions intermédiaires. 
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FIGURE 20 : PROFESSIONS ET CATEGORIES 

SOCIOPROFESSIONNELLES (PSC)DES 15-64 ANS . 

INSEE 2012 

 

 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ t/{ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎŀŘǊŜ Şǘŀƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ 

faibles du département du Tarn Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩ1/3 de celui de la Région Midi-Pyrénées et de la 

France. 

 

FIGURE 21 : COMPARAISON DES TAUX DE PCS EN HAUTES TERRES D'OC- FRANCE - MIDI-PYRENEES-TARN. INSEE 2010/2012 

 

 

FIGURE 22 :REPARTION DE LA POPULATION DES 15-64 ANS EN PCS. INSEE 2010/2012 
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[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƘŜŦǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł 
celui des agriculteurs exploitants. 

En France et dans les deux départements ce 
sont les employés puis les professions 
intermédiaires qui dominent (avec les 
ouvriers pour le Tarn). La catégorie des 
cadres supérieurs est plus élevée que celle 
ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ-artisans-
commerçants et celle des agriculteurs, ces 
derniers arrivant en dernière position. 
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Même si la part d'ouvriers domine, on constate quelques spécificités par CC. :  

- CC. Monts de Lacaune : Part des ouvriers domine suivi par celle des employés. 

-  CC. Sidobre Val d'Agout : Part des ouvriers et employés presque égale. Agriculteurs peu 

représentés.  

-  CC. Vals et Plateaux des Monts de Lacaune : Part des ouvriers la plus importante, part des 

agriculteurs similaire à celle des employés 

- CC. Montagne du Haut Languedoc : différence moins marquée entre PCS (Prof. intermédiaires-

employés-artisans, commerçants, chefs d'entreprises-agriculteurs), part supérieure aux autres 

territoires de montagne des artisans, commerçants et chefs ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

 

1.1.4 .2-  DES REVENUS INFERIEURS AUX MOYENNES NATIONALE ET DEPARTEMENTALE 

En 2012, la plupart des ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩƻƴǘ ǉǳΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ménages fiscaux imposables. Cela est dû aux 

ǇŀǊǘǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 64 % des ménages fiscaux sont 

imposés en France en 2012, 56,4 % dans le Tarn, 58,3 % dans l'Hérault. 

Seules six communes offrent des revenus conformes aux moyennes nationale et départementale avec la 

moitié des ménages fiscaux imposés. Il s'agit des communes proches de Castres ou liées aux activités du 

granit et de la salaison. 

 

CARTE 23 :PART DES MENAGES FISCAUX IMPOSES EN 2012. DGI 2012. JUIN 2014 

 

Part des ménages fiscaux imposés en 2012 (sur revenus de 2011) 
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FIGURE 243 : PART DES TRAITEMENTS, SALAIRES, RETRAITES ET PENSIONS PAR COMMUNE EN 2012. INSEE 2012 

 

En effet, les communes appartenant à la CC. {ƛŘƻōǊŜ ±ŀƭ ŘΩ!Ǝƻǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

salaire beaucoup plus importantes que les communes au nord et au sud du territoire. 

Au contraire, la part des retraites et pensions est davantage marquée dans les communes le long d'un axe 

nord-ǎǳŘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

De manière générale, les revenus des ménages du territoire sont inférieurs aux moyennes départementales 

sauf pour la commune de Lacaune qui dispose de revenus plus élevés. 

La CC. {ƛŘƻōǊŜ ±ŀƭ ŘΩ!Ǝƻǳǘ où la part des traitements et salaires est la plus importante de Hautes Terres d'Oc, 

possède logiquement des revenus plus élevés que le reste du territoire. La CC. Vals et Plateaux des Monts de 

Lacaune, avec une part importante de retraites et pensions, a les revenus les plus faibles du territoire.  

FIGURE 25 : MOYENNE DES REVENUS BRUTS EN 2011 DEPARTEMENTS -COMMUNES - SECEURS HAUTES TERRES D'OC INSEE 2012 

                                                           
6 UCM : Dans chaque ménage fiscal, on compte le nombre d'équivalents adultes qui le composent : 
- le premier adulte compte pour 1 ; 
- les autres personnes de 14 ans et plus pour 0,5 ; 
- les enfants de moins de 14 ans pour 0,3. 
En termes d'étude du revenu fiscal, cette unité de mesure permet de relativiser le revenu du ménage suivant sa taille 
et sa structure par âge. Elle est préconisée pour comparer les niveaux de revenus entre les zones géographiques 
observées et pour analyser les inégalités de revenu à l'intérieur d'une même zone géographique. 

 
Moyenne des revenus brut / UCM

6
 en 2011 ς Ensemble des ménages 

Hérault 20 100 ϵ 

Tarn 19 060 ϵ 

Lacaune мф мсф ϵ 

La-Salvetat-sur-Agout му птн ϵ 

Roquecourbe мт мфл ϵ 

Vabre мр умо ϵ 

// {ƛŘƻōǊŜ ±ŀƭ ŘΩ!Ǝƻǳǘ му поф ϵ 

CC des Monts de Lacaune мт тно ϵ 

CC de la Montagne du Haut Languedoc мс улу ϵ 

CC des Vals et Plateaux des Monts de Lacaune мр мтл ϵ 
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5Ŝ ƳşƳŜΣ Ǉƭǳǎ ŘΩмκо ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ CC. ont des revenus inférieurs à 60% du plafond 

HLM7. Comme à l'échelle nationale (64 %), près des 2/3 des ménages de chacune des CC. ont des revenus 

inférieurs au plafond HLM, on est presque au 3/4 des ménages sur la CC. Vals et Plateaux des Monts de 

Lacaune (72 %). Ainsi tous ces ménages pourraient potentiellement être éligibles à des logements HLM.   

 

 

 Taux de 
Pauvreté 

Sur revenu disponible médian : 

 

Part 
Prestations 
sociales 

dont Part 
Prestations 
familiales 

dont Part 
Minima 
sociaux 

dont Part 
Prestations 
logement 

Part 
Impôts 

France métropolitaine 14,3 5 2,2 1,4 1,4 -17 

Midi-Pyrénées 13,9 5 2 1,5 1,4 -15,7 

Languedoc-Roussillon 19,8 6,6 2,3 2,2 2 -15,5 

TARN 15,1 5,5 2,3 1,7 1,5 -14,1 

HERAULT 19,2 6,3 2,3 2,1 2 -16,4 

CC.  des Vals et Plateaux des Monts 
de Lacaune 22,7 4,8 1,7 2 1,1 -10,6 

CC.  de la Montagne du Haut 
Languedoc 21,8 5,3 1,8 2,1 1,4 -12 

CC.  des Monts de Lacaune 17,4 4,1 1,6 1,4 1 -12,8 

CC.  Sidobre Val d'Agout 12,3 4,3 2 1,3 1 -13 

Burlats 13,3 4,1 2,1 1,1 0,9 -14,6 

Lacaune 13,7 3,6 1,3 1,2 1 -14,5 

Roquecourbe 10,7 4,8 2,1 1,5 1,3 -11,4 

 

FIGURE 264 : REVENUS, TAUX DE PAUVRETE ET PRESTATIONS SOCIALES. INSEE FILOSOFI 2012 

 

                                                           
7 !Õ ÄÅÓÓÏÕÓ ÄȭÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÓÅÕÉÌ ÄÅ ÒÅÖÅÎÕÓȟ ÎÏÍÍï ÌÅ ÐÌÁÆÏÎÄ (,-ȟ les ménages peuvent être éligibles à un logement 
HLM: moins de 20 τυχ Α / an pour 1 personne, moins de 26 ϋφω Α Ⱦ ÁÎ ÐÏÕÒ φ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȟ ÍÏÉÎÓ ÄÅ χό 800 Α Ⱦ ÁÎ ÐÏÕÒ 
4 personnes en 2010. 
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FIGURE 27 : TAUX DE PAUVRETE EN 2012. INSEE FILOSOFI 2012 
 

Le Taux de Pauvreté8 est hétérogène au sein des intercommunalités de Hautes Terres d'Oc.  Ce sont les CC. 

Vals et Plateaux des Monts de Lacaune et Montagne du Haut Languedoc qui possèdent les taux de pauvreté 

les plus élevés, supérieurs à ceux de la France métropolitaine, des deux Régions et des deux départements, la 

Région Languedoc-Roussillon étant la deuxième Région et le Département de l'Hérault le dixième de France 

métropolitaine en terme de taux de pauvreté ; la CC. des Monts de Lacaune a un taux supérieur à ceux de la 

France, de la Région Midi-Pyrénées et du Tarn mais inférieur à ceux du Languedoc-Roussillon et de l'Hérault. 

La CC. Sidobre Val d'Agout a quant à elle un taux de pauvreté inférieur aux autres territoires. 

 

FIGURE 5 : PART DES PRESTATIONS SOCIALES AU SEIN DU REVENU DISPONIBLE MEDIAN EN 2012. INSEE FILOSOFI 2012 

 

Au sein du revenu médian, ce sont les personnes habitant sur les CC. Vals et Plateaux des Monts de Lacaune 

et Montagne du Haut Languedoc pour lesquelles la part des prestations sociales et des minima sociaux est la 

plus importante. Concernant les minima sociaux, sur ces deux CC., les parts du revenu médian sont 

                                                           
8
 Le taux de pauvreté est la proportion d'individus appartenant à des ménages dont le niveau de vie (après transferts, 

impôts et prestations sociales) par unité de consommation (UC), est inférieur au seuil de 60 % de la médiane du 
revenu disponible par UC de l'ensemble de la population. Source : INSEE. 
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supérieures à celles de la France métropolitaine, de la Région Midi-Pyrénées et du Tarn. Sur les deux autres 

CC., la part des minima sociaux dans le revenu médian est inférieure à celle des autres unités administratives 

et territoriales. 

 

1.1.4 .3-DES MENAGES DE PLUS EN PLUS NOMBREUX ET PETITS 

 

Depuis 1968, la population du territoire a diminué. Dans le même temps, le nombre de ménage a augmenté, 

passant de 7 025 en 1968 à 9 296 en 2012.  

/Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ : la taille des ménages est passée de 3,39 

personnes en 1968 à 2,18 personnes en 2012, cette diminution est plus importante qu'à l'échelle de la 

France, la taille des ménages étant passée de 3,08 en 1968 à 2,26 en 2012. Le vieillissement de la population 

et l'installation de retraités expliquent cette baisse du nombre de personnes par ménages. 

 

FIGURE 296 : EVOLUTION DU NOMBRE ET DE LA TAILLE DES MENAGES ENTRE 1968 ET 2012 PAR SECTEUR. INSEE 2012 

[Ŝ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŜȄƛƎŜƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ logements suffisante 

et satisfaisante sur le territoire et cela même en cas de stagnation de la population.  

 

 

 

FIGURE 307 : CARTE DE SYNTHESE : DYNAMIQUES DEMOGRAPHIQUES EN HAUTES TERRES D'OC ENTRE 1999-2012 
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ENJEUX ς DEMOGRAPHIE 

- Encourager le rajeunissement de la population de la montagne en favorisant l'accueil de nouveaux habitants  
- Enquête auprès des nouveaux arrivants : mener une enquête qualitative auprès des nouveaux arrivants pour 

connaître leurs motivaǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎΦ   
- Prendre en compte le vieillissement de la population  
- Prendre en compte les faibles revenus des ménages 
- Prendre en compte le desserrement des ménages 

 

SYNTHESE ς DEMOGRAPHIE  

Un territoire rural maillé de centres-bourgs et sous l'influence de l'agglomération castraise sur sa partie ouest. 

IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ мт ƘŀōκƪƳчΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ importante au sein des 
centres-bourgs du territoire (Lacaune, Vabre : 28 hab/km²ύ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀǎǘǊŀƛǎŜ όwƻǉǳŜŎƻǳǊōŜ : 139 
hab/km², Lacrouzette : 60 hab/km²).  

Une population qui se stabilise grâce à l'accueil de nouveaux habitants à l'ouest et à l'est et une partie centrale qui 
continue à voir sa population décliner. 

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ мффлΣ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ Ǿƻƛǘ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞes 
1990, autour de 21 000 habitants. 

 Des parties ouest et est qui attirent de nouvelles populations 

Entre 1999 et 2012, l'arrivée de nouveaux habitants permet en partie de contre balancer le solde naturel puisque quatorze 
communes voient leur population stagner et une dizaine connaissent une augmentation de population, essentiellement dans les 
franges ouest et est du territoire et dans les très petites communes autour de Viane.  

Les nouveaux habitants, arrivés entre 2011 et 2012, sont principalement des actifs. Les arrivées se concentrent davantage le long 
ŘŜ ƭΩŀȄŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Brassac-Lacaune. Sur les autres communes, il s'agit essentiellement de l'installation de retraités. 

 Une partie centrale qui ne bénéficie pas de l'installation de nouveaux habitants 

Cependant, une dizaine de communes principalement situées dans la partie centrale du territoire, connaissent une évolution 
démographique négative, le solde naturel négatif n'étant pas compensé par le solde migratoire. Il existe un problème 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊǳǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ŘŜ ƭΩƛƴstallation de nouveaux 
habitants. 

Une population vieillissante, à faible revenu et marquée par un desserrement des ménages. 

 Une population vieillissante sauf à l'ouest du territoire 

32 % de la population est âgée de plus de 60 ans ce qui marque le vieillissement du territoire. Cela est particulièrement visible 
dans les petites communes du centre du territoire. Néanmoins, certaines communes de l'ouest possèdent une population plus 
jeune que celles de la France, des deux Départements et des deux Régions. 

 Une population de retraités, d'ouvriers et d'employés à faible revenu. 

Le territoire est caractérisé par une majorité de professions de 1
er
 ƴƛǾŜŀǳΣ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ avec des spécificités par 

territoire : 

- part d'ouvriers plus importante correspondant à la présence des filières sur CC. Monts de Lacaune et CC Sidobre Val 
ŘΩ!Ǝƻǳǘ όҌ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎύ 

- part d'agriculteurs plus élevée sur la CC Vals et Plateaux des Monts de Lacaune 

- différence moins marquée entre PCS (Prof. intermédiaires-employés-artisans, commerçants, chefs d'entreprises-
agriculteurs), part supérieure aux autres territoires de montagne des artisans, commerçants et chefs ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ sur la 
CC. Montagne du Haut Languedoc. 
 

 Un desserrement des ménages plus marqué qu'à l'échelle de la France 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƛǘ ǎǘŀōƭŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊΦ [Ŝǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘs 
(en moyenne 2 personnes) et ont des revenus faibles ce qui implique des besoins en logements adaptés en termes de taille et de 
coût.   
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1.1.5-UN PARC DE LOGEMENTS EN LEGERE PROGRESSION. 

 

 1.1.5 .1-PLUS DE RESIDENCES PRINCIPALES MAIS AUSSI PLUS DE LOGEMENTS VACANTS  

 

9ƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нлмлΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ м 568 logements. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ 

¢ŀǊƴΦ 9ƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нлмлΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ млΣс ҈ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ 

a augmenté de 18 % dans le Tarn et de 19 % dans l'Hérault. Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ 

aƻƴǘŀƎƴŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet (progression de 10,8% 

du parc de logements), correspond aux dynamiques de déveloǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎt du département tandis que 

ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ¢ŀǊƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!су ǇǊƻŦƛǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜΦ  

 

FIGURE 31: COMPARAISON DE LA SITUATION DU LOGEMENT EN 1999 ET 2010 PAR SECTEUR. INSEE 2010 

Le nombre de résidences principales, majoritaires sur le territoire, a augmenté au sein de chacune des CC. ( 

+895 sur Hautes Terres d'Oc). Les résidences secondaires et occasionnelles ont augmenté de 294 unités. 

/ΩŜǎǘ ƭŀ CC. {ƛŘƻōǊŜ ±ŀƭ ŘΩ!Ǝƻǳǘ ǉǳƛ ŀ Ŏƻƴƴǳ la plus forte progression de résidences principales (+ 545 

logements), dans le même temps le nombre de résidences secondaires et occasionnelles a légèrement 

diminué. Cette situation interroge sur la possibilité de transformation de certaines résidences secondaires, 

cet élément sera à travailler. 

Sur la CC. Vals et Plateaux des Monts de Lacaune, le nombre de résidences principales a augmenté de 107 et 

le nombre de résidences secondaires et occasionnelles a légèrement augmenté. 

En revanche, pour les CC. des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, même si le nombre 

de résidences principales a augmenté, la part des résidences secondaires et occasionnelles a largement crû 

(respectivement +149 et +166 logements). 

Enfin, de manière générale, les logements vacants sont également plus nombreux en 2010 (+ 379)9.  

 

                                                           
9 ,ȭ).3%% ÓÅÍÂÌÅ ÓÏÕÓ-ÅÓÔÉÍÅÒ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÖÁÃÁÎÔÓ ÓÉ ÌȭÏÎ ÃÏÍÐÁÒÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ &),/#/- ɉÉÓÓÕÅÓ 
des déclarations aux impôts). En effet, pour la même période FILOCOM compte 1 860 logements vacants sur le 
territoire.  
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FIGURE 32: REPARTITION DES LOGEMENTS PAR SECTEUR. INSEE 2010 

En valeur absolue, c'est la CC. Sidobre Val d'Agout qui possède le plus de logements suivie de la CC. des 

Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc. En revanche, lorsque l'on rapporte ce nombre à la 

population, c'est sur la CC. Sidobre Val d'Agout que l'on trouve le moins de logements. Cela est dû à la part 

de logements vacants et de résidences secondaires beaucoup moins importante que sur les autres CC. 

 

FIGURE 33: NOMBRE DE LOGEMENTS POUR 100 HABITANTS PAR SECTEUR EN 2010. INSEE 2010 

Le nombre important de logements par habitants reflètent le nombre important de résidences secondaires 

présentes en Hautes Terres d'Oc et plus particulièrement sur la Montagne du Haut Languedoc. Seule la CC. 

Sidobre Val d'Agout se rapproche des taux tarnais et national.  

 

 



SCoT Hautes Terres d'Oc 

Rapport de présentation - Livret 1 - Diagnostic socio-économique et état initial de l'environnement Page 36 

 

FIGURE 34: COMPARAISON DU TYPE DE LOGEMENTS EN 2010 PAR SECTEUR SUR HAUTES TERRES D'OC ET SUR LES DEPARTEMENTS ET LA 

REGION. INSEE 2010 

En raison de son attrait touristique, la part des résidences secondaires en Hautes Terres d'Oc est largement 

supérieure à celles du Tarn, de Midi-Pyrénées et de France. En termes de logements vacants, les taux sont 

similaires. C'est sur la CC. de la Montagne du Haut Languedoc que la part des résidences secondaires est la 

plus importante, presque les 2/3 des logements étant des résidences secondaires. Au contraire, sur la CC.  

Sidobre Val d'Agout, plus des 3/4 des logements sont des résidences principales. Sur les CC.  Vals et Plateaux 

des Monts de Lacaune et Monts de Lacaune, les résidences principales représentent plus de la moitié du parc 

de logements. 

 

1.1.5 .2-  UNE PART DE CONSTRUCTION NEUVE FAIBLE 

 

Entre 2004 et 2014, 1 106 ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ 

(données SITADEL). Cela représente 4 % des permis de construire délivrés pour le département du Tarn alors 

que le territoire représente 1/5ième de la superficie totale du département et 6 % de la population. 

En outre, parmi ces 1 106 permis accordés, 866 ont autorisé des constructions nouvelles et 240 des 

constructions à partir de bâti existant. Ainsi, 78.3 % des permis concernaient des constructions neuves et  

21.7 % du bâti existant. A titre de comparaison, la construction neuve représente 85.7% des permis délivrés 

par le ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴ Ŝǘ флΦм҈ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŞƭƛǾǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ  
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Le nombre de logements autorisés est en baisse depuis 2007 : 

 

FIGURE 35 : LOGEMENTS AUTORISES ENTRE 2004 ET 2014 SUR HAUTES TERRES D'OC. SITADEL 2015 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ¢ŀǊƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ Il s'agit d'une tendance 

nationale liée au phénomène de crise qui s'est accentué en 2007 (crise des « subprimes » aux Etats-Unis puis 

crise financière mondiale en 2007), à l'augmentation des coûts de construction engendrée par la réforme des 

taxes d'aménagement de  2010 et par la Règlementation Thermique de 2012. 

Cependant, après avoir connu une baisse importante des logements autorisésΣ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 2009, 

leur nombre diminue toujours mais de façon moins importante qu'entre 2007 et 2009.  

 

FIGURE 36 : LOGEMENTS AUTORISES ENTRE 2004 ET 2014 SUR HAUTES TERRES D'OC PAR SECTEUR. SITADEL 2015 
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Cependant, la situation apparaît comme contrastée au sein de chaque CC. Après un « boom » des logements 

autorisés en 2006-2007 sur les Monts de Lacaune et Sidobre Val d'Agout puis en 2010 sur Sidobre Val 

d'Agout uniquement, le nombre de logements autorisés a chuté en 2008 sur Monts de Lacaune et en 2011 

sur Sidobre Val d'Agout.  

Sur la CC. Sidobre Val d'Agout, les documents d'urbanisme ont permis à Burlats, Brassac et Montfa dès 2006 

d'ouvrir à l'urbanisation des terrains et de créer des lotissements et ainsi d'accueillir de nouveaux habitants. 

Il en est de même sur la CC. Monts de Lacaune et plus particulièrement à Lacaune où des lotissements ont 

permis la construction de nouvelles habitations. 

Il reste stable quoiqua à un niveau assez bas sur les CC. Vals et Plateaux des Monts de Lacaune et Monts de 

Lacaune depuis 2009. Le nombre de logements autorisés n'a cessé de baisser depuis 2004 sur Montagne du 

Haut Languedoc malgré une augmentation en 2011. 

 

FIGURE 37 : PART DES LOGEMENTS AUTORISES ENTRE 2004 ET 2014 PAR SECTEUR. SITADEL 2015 

La CC. Sidobre Val d'Agout concentre 55 % des logements autorisés entre 2004 et 2014 sur 16 % du territoire. 

Elle compte 612 logements autorisés sur la période 2004-2014Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ŎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ Ł ƭŀ 

population de ce territoire, cela équivaut à un peu plus de 6 constructions neuves pour 100 habitants (4 pour 

la CC. Monts de Lacaune et 5 pour les CC. Vals et Plateaux et Montagne du Haut Languedoc). 

Entre 2001 et 2008, ce sont 983 résidences principales qui ont été construites :  

 

FIGURE 38 : NOMBRE DE RESIDENCES PRINCIPALES CONTRUITES ENTRE 2001 ET 2008.  FILOCOM 2011 
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Ces nouvelles résidences principales représentent 10,7 % des résidences principales totales sur Hautes Terres 

d'Oc ce qui est équivalent au taux Français. Le taux est de 13% pouǊ {ƛŘƻōǊŜ ±ŀƭ ŘΩ!ƎƻǳǘΣ мл҈ ǇƻǳǊ ƭŀ 

Montagne du Haut Languedoc, 8% pour les Vals et Plateaux des Monts de Lacaune et 8,5% pour les Monts de 

Lacaune. Entre 2001 et 2008, 123 logements étaient construits par an (67 sur la CC. Sidobre Val d'Agout, 26 

sur la CC. Monts de Lacaune, 16 sur la CC. Montagne du Haut Languedoc et 14 sur la CC. Vals et Plateaux des 

Monts de Lacaune). 

Entre 2009 et 2014, seulement 343 constructions neuves ont été autorisées, résidences secondaires 

comprises. Le nombre de constructions par an est tombé à 57, il a donc été plus que divisé par 2 par rapport 

à la période 2001-2008. 

 

 1.1.5 .3-UNE MAJORITE DE PROPRIETAIRES OCCUPANTS MAIS AGES  

 

 

FIGURES 39 : STATUT D'OCCUPATION DES LOGEMENTS EN HAUTES TERRES D'OC ET PAR SECTEUR. INSEE 2010 

La grande majorité des résidences principales (3/4) est occupée par des propriétaires occupants (contre 58 % 

en France). C'est sur la CC. Vals et Plateaux des Monts de Lacaune que le taux est le plus élevé (79 %). Le 

territoire est caractérisé par des bâtisses traditionnelles du patrimoine agricole et rural qui se transmettent 

de génération en génération, ce qui peut expliquer ce fort taux de propriétaires occupants. Les CC. Montagne 

du Haut Languedoc et Monts de Lacaune possèdent les taux de locataires les plus élevés (22 et 21 %). Sur la 

Montagne du Haut Languedoc et sur les Monts de Lacaune, c'est la présence d'ouvriers de la salaison et de 

l'industrie de l'eau qui explique la création du parc de logements locatifs. Ce parc de logements locatifs est 

cependant insuffisant ou inadapté comme il le sera démontré plus loin. 

Les propriétaires occupants sont majoritairement âgés de 40 à 59 ans. La part des propriétaires âgés de 

moins de 40 ans est très faible sur le territoire : elle est de 6,2 % contre 9 % dans l'Hérault et près de 10 % 

dans le Tarn.  
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FIGURE 40 : STRUCTURE PAR AGE DES PROPRIETAIRES DE RESIDENCES PRINCIPALES EN 2011. FILOCOM - 2011 

 

En moyenne sur le territoire, les propriétaires sont âgés de : 

- 60,3  ans pour la CC. {ƛŘƻōǊŜ ±ŀƭ ŘΩ!Ǝƻǳǘ 

- 63,2 ans pour la CC. Vals et Plateaux des Monts de Lacaune 

- 63,7 ans pour la CC. Monts de Lacaune 

- 64,1 ans pour la CC. Montagne du Haut Languedoc. 

[ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǇǊƻpriétaires en France est de 52 ans. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŃƎŜ Ƴƻyen des propriétaires sur le territoire est 

logiquement encore plus élevé : 66,5 ans. 

 

FIGURE 41 : STRUCTURE PAR AGE DES PROPRIETAIRES DE RESIDENCES SECONDAIRES EN 2011. FILOCOM 2011 

Cela reflète la moyenne d'âge du territoire qui est élevée, cela correspond également au retour de retraités 

dans leur village. 
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1.1.5 .4-UNE OFFRE LOCATIVE INSUFFISANTE 

Le parc de logements locatifs est faible, voire très faible pour ce qui concerne les logements aidés. 

 
CARTE 42 : NOMBRE DE LOGEMENTS AIDES Y COMPRIS LOGEMENTS CONVENTIONNES EN 2014 E POPULATION. RPLS, ANAH 2014 

10
 

 
FIGURE 43 : NOMBRE DE LOGEMENTS SOCIAUX PAR COMMUNE EN 2014. RPLS, ANAH 2014 

                                                           
10 Le Répertoire du parc des bailleurs de logements sociaux (RPLS) est géré par les Dreal pour le compte du 
Commissariat général au développement durable (CGDD)/SOeS. Le RPLS porte sur les logements locatifs 
conventionnés ou non, gérés par les organismes HLM, les Sociétés d'Economie Mixte (SEM) ayant bénéficié de 
l'aide de l'Etat, ou par l'association foncière logements et ses filiales, l'EPINORMA et la société SAS Sainte-Barbe. 
Ces organismes déclarent tous les logements locatifs sur lesquels ils sont titulaires d'un droit réel immobilier 
(pleine propriété, bail emphytéotique, bail à réhabilitation, bail à construction) ou dont ils ont l'usufruit. Les 
logements-foyers d'insertion, d'urgence ou de transit, les résidences pour personnes âgées ou handicapées, les 
résidences sociales, les résidences universitaires, les logements HLM attribués à des étudiants sont exclus. 
Apparaissent sur la carte l'ensemble des logements sociaux : HLM, logements conventionnés, logements Maisons 
Claires sauf les logements disponibles en location-accession. 
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!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŜǎ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ ŎƻƳǇǘŜƴǘ 410 logements aidés dont 326 HLM, 11 logements « Maisons 

Claires » 11et 73 logements conventionnés, répartis sur 14 communes.  

[ΩƻŦŦǊe locative sociale publique est complétée par une offre locative sociale « privée ». Ce sont les logements 

ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎΦ [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜs ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀŦin de réhabiliter leur logement. En 

ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƭƻǳŜǊ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ 

moins 9 ans à des ménages disposant de ressources ne dépassant pas un certain plafond. Les propriétaires 

doivent également respecter un niveau de loyer maximum.   

Les communes les plus peuplées possèdent le plus grand nombre de logements aidés : Roquecourbe, 

Lacaune et Lacrouzette, Brassac et La-Salvetat-sur-Agout. Les communes de Vabre, Murat-sur-Vèbre, Anglès 

et Viane se sont également équipées. A noter que sur Lacaune, la plupart des logements sociaux sont des 

logements conventionnés.  

 

FIGURE 44 : REPARTITION DES LOGEMENTS SOCIAUX PAR SECTEUR EN HAUTES TERRES D'OC EN 2014. RPLS, ANAH 2014 

CΩŜǎǘ ƭŀ CC. {ƛŘƻōǊŜ ±ŀƭ ŘΩ!Ǝƻǳǘ ǉui compte le plus de logements aidés suivie par la CC. des Monts de 

Lacaune. Au regard des emplois d'ouvriers et d'employés proposés, certains besoins ne sont pas couverts 

dans ce domaine, et ce plus spécifiquement sur les Monts de Lacaune. 

A côté de Tarn et Hérault Habitat, uƴ ŀǳǘǊŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ 

Maisons Claires. Cet organisme propose une offre locative de logements sociaux à Roquecourbe (3 

logements), Anglès (1 logement) et Lacaune (3 logements). Des biens sont également disponibles en 

location-accession à St6Pierre-de-Trivisy.  

Le territoire compte au total 19,5 logements aidés pour 1000 habitants sachant qu'en Midi-Pyrénées, Région 

la plus mal dotée en France ce taux était de 38 pour 1000 habitants en 2010. La proportion est de 70 pour 

1000 en France métropolitaine. Il faut relativiser ces chiffres en fonction de la demande : ce n'est pas sur les 

territoires ruraux que la demande est la plus forte. Des demandes existent à Brassac, Burlats, Roquecourbe, 

Lacaune, Murat-sur-Vèbre, Viane et Vabre. 

 

                                                           
11

 ,Á 3ÏÃÉïÔï #ÏÏÐïÒÁÔÉÖÅ ÄÅÓ -ÁÉÓÏÎÓ #ÌÁÉÒÅÓ Á ïÔï ÆÏÎÄïÅ ÌÅ σ ÄïÃÅÍÂÒÅ ρωτχȢ !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ -ÁÉÓÏÎÓ #ÌÁÉÒÅÓ 
propose une offre locative de logements sociaux sur tout le département. De plus, Maisons Claires propose une 
formule « Location-accession » pour que les foyers ayant des revenus modestes puissent accéder à la propriété en 
toute sérénité. 
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CARTE 46 REPARTITION DE LA DEMANDE EN ATTENTE DANS LE 

TARN (COMMUNE DE 1IER CHOIX) EN 2013. PREFECTURE DU 

TARN. JUIN 2013 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARTE 45 : REPARTITION COMMUNALE DE LA DEMANDE 

LOCATIVE SOCIALE EN MIDI-PYRENEES EN 2008. UNION 

SOCIALE POUR L'HABITAT 2008.  

 

[Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ǉƭǳǎ ŦǊǳŎǘǳŜǳȄΣ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ et la qualité 

(isolation, chauffage) de logements mis à la location Ł ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǾŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǉǳƛ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜil. 

1.1.5 .5-DES LOGEMENTS VACANTS NOMBREUX MAIS DIFFICILES VOIRE IMPOSSIBLES A 

REHABILITER  

Les logements vacants pourraient théoriquement constituer une manne de logements locatifs. 

En 2012, le territoire compte 1 400 logements vacants (INSEE 2012). 9 communes comptent plus de 10 % de 

leur parc de logements vacants : Brassac, Lacaune, Lacrouzette, Roquecourbe, Viane, St-Salvy-de-la-Balme, 

Escroux, Cambon-et-Salvergues, St-Jean-de-Vals. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARTES 47 :NOMBRE ET PART DE LOGEMENTS VACANTS PAR COMMUNE. INSEE 2012. 
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Entre 1999 et 2010, la part des logements vacants a augmenté, passant de 6,4% à 8,1%. 

C'est ainsi que globalement, le territoire a eu une augmentation de 379 logements vacants. Il faut cependant 

souligner que le nombre de ces logements vacants a légèrement diminué sur une vingtaine de communes. 

 

CARTE 48 : PROGRESSION DU NOMBRE DE LOGEMENTS VACANTS ENTRE 1999 ET 2011 PAR COMMUNE. INSEE 2010.8 
 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł 

La-Salvetat-sur-Agout, Lacaune, Murat-sur-Vèbre, Brassac et Burlats. Sans être majoritaires, Ǉƭǳǎ ŘΩмκо ŘŜǎ 

logements vacants sont situés dans les centres-bourgs.  

Les diagnostics réalisés dans le cadre des études OPAH ont permis de récences 516 logements dans les 

centres-bourgs :  

 

Commune 
Nombre de logements vacants identifiés 

dans le centre du bourg 

C
C

.  V
a

ls
 e

t 
P

la
te

a
u

x 
d

e
s 

M
o

n
ts

 

d
e
 L

a
ca

u
n

e 

Le Masnau-Massuguiès 
Massuguies 

15 

Saint-Salvi-de-Carcaves 5 

Lacaze 9 

Saint-Pierre-de-Trivisy 3 

Vabre 8 

Ferrières  12 

Castelnau-de-Brassac  5 

Le Margnès 2 

Total 59 
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Montfa  4 

Saint-Jean-de-Vals  0 

Saint-Germier  0 

Roquecourbe  78 

Lacrouzette  40 

Burlats 12 
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Saint-Salvy-de-la-Balme  4 

Cambounes  10 

Le Bez  10 

Brassac  79 

Lasfaillades 2 

Total 239 
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Lamontelarié  2 

Anglès  22 

La-Salvetat-sur-Agout  25 

Le Soulié  8 

Fraïsse-sur-Agout  5 

Cambon-et-Salvergues 15 

Castanet-le-Haut 6 

Rosis 13 

Total 96 
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Lacaune 48 

Gijounet 4 

Viane 26 

Escroux 0 

Berlats 2 

Senaux 5 

Espérausses 3 

Murat-sur-Vèbre 18 

Barre 8 

Moulin-Mage 6 

Nages 2 

Total 122 

IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ 5ΩƻŎ 516 
 

FIGURE 49: NOMBRE DE LOGEMENTS VACANTS DANS LES CENTRES-BOURGS PAR COMMUNE. DIAGNOSTICS HD 12 

N.B Υ /Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǊŜƭŀǘƛǾƛǎŜǊ ŎŀǊ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ŞǘŞ 

corroborés par les élus locaux.  

Les logements vacants situés dans les centres bourgs sont principalement des bâtiments à plusieurs étages 

sans luminosité avec une faible surface de plancher, ne disposant ni de garage, ni de sorties (jardin, terrasse).  

Ainsi, ce sont des habitations qui ne correspondent pas aux souhaits des habitants et qui restent difficiles à 

réhabiliter.  

Par ailleurs, de manière générale plus de 60 % des logements vacants ont été construits avant 1915 et 40 % 

de ces mêmes logements ont un classement cadastral de catégories 7-8 (qualité médiocre). (FILOCOM ς 

2011). 

Compte tenu de la situation des logements vacants : état de dégradation avancé, localisation en centres 

ōƻǳǊƎǎ ǎŀƴǎ ǎƻǊǘƛŜǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ 

logements sont souvent des personnes âgées, aux revenus modestes.  

Accueillir de jeunes actifs nécessite de diǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ 

permettre aussi aux entreprises de perdurer, de créer des emplois et de garder des salariés qui peuvent vivre 

sur le territoire .  

En outre, le vieillissement de la population conduit à prenŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ pour les 

personnes âgées.  
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Bien que la réhabilitation des logements vacants soit souvent impossible dans les bourgs-centres, la part de 

la construction neuve reste faible sur le territoire Hautes Terres d'Oc. 

Si le territoire souhaite accueillir de nouveaux habitants, il convient de ne pas bloquer la construction neuve, 

en particulier autour des hameaux structurants et des bourgs.   

1.1.5.6-LES PREMIERS RESULTATS DES OPAH EN COURS  

Deux OPAH sont menées sur le territoire.  

La première qui a débuté en 2014 est portée par la CC. Monts de Lacaune et animée par un bureau d'études. 

La seconde a commencé en mars 2016 sur les CC. Montagne du Haut Languedoc, Vals et Plateaux des Monts 

de Lacaune et Sidobre Val d'Agout, son animation a été confiée au PETR Hautes Terres d'Oc.  

OPAH des Monts de Lacaune 

6 grands enjeux ont été identifiés sur la CC. des Monts de Lacaune : 

џ Diminuer la vacance des logements notamment dans les centres-bourgs 

џ Améliorer la performance énergétiques des logements 

џ Lutter contre l'habitat indigne, permettre un logement décent pour tous 

џ Renforcer l'offre locative dans un souci de proposer des loyers modérés 

џ Améliorer le confort des logements (personnes âgées et/ou handicapés) 

џ Améliorer le cadre de vie des habitants. 
 

Les opérations suivantes sont également soutenues :  

џ La mise aux normes assainissement  

џ La réfection des toitures  

џ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǇǊƛƳƻ-accédants dans les centres bourgs  

џ L'aide aux propriétaires pour réhabiliter les façades  
 

Enfin, l'animation de l'OPAH doit permettre de tavailler sur les espaces publics et les entrées de ville. 

Les objectifs quantitatifs annuels et les résultats en année 1 et 2 sont les suivants : 

 
Objectifs 

quantitatifs 
Résultats Année 1 Résultats Année 2 

PROPRIETAIRES OCCUPANTS 
35 

logements 
42 (montant moyen des travaux : 14 722 

ϵ ǇƻǳǊ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ст ҈ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎύ 
20 (montant moyen des travaux : 19 200 

ϵ ǇƻǳǊ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ рр ҈ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴύ 

dont Energie 18 34 16 

dont Adaptation au handicap 13 8 3 

dont Travaux lourds/Petite LHI 4 0 1 

PROPRIETAIRES BAILLEURS 
10 

logements 
1 2 

dont Vacant ou TU 5 0 0 

Dont Energie 2 1 2 

Dont Occupé (Insalubrité-LHI) 3 0 0 

TOTAL GENERAL 
45 

logements 
43 22 

Opération Façades 
23 

logements 
1 1 

Primo accédant 3 logements 0 0 

Autres (Toiture ou 
assainissement seul) 

10 
logements 

0 0 

LHI :  Logement et Habitat Indigne - TU : Transformation d'Usage 

FIGURE 50 : OBJECTIFS ET RESULTATS DES ANNEES 1 ET 2 SUR L'OPAH DES MONTS DE LACAUNE. CC. MONTS DE LACAUNE 



SCoT Hautes Terres d'Oc 

Rapport de présentation - Livret 1 - Diagnostic socio-économique et état initial de l'environnement Page 47 

Sur ces deux premières années, 223 contacts ont été pris (145 la 1ière année). La majorité des dossiers 

concernent des habitations situées sur Lacaune, Murat-sur-Vèbre, Viane et Barre. Ce sont principalement des 

retraités et des employés aux revenus très modestes qui ont bénéficié des aides, des personnes seules ou 

des couples (nombre moyen de personnes par ménage : 1,9). 

OPAH Sidobre Val d'Agout, Vals et Plateaux des Monts de Lacaune, Montagne du Haut Languedoc 

Le diagnostic pré-opérationnel fait ressortir trois grandes problématiques sur le territoire des CC. Vals et 

Plateaux des Monts de Lacaune, Montagne du Haut Languedoc et Sidobre Val d'Agout : 

o [ΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ 

o [ΩƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

o La présence de logements énergétivores 

La présence de logements vacants et la concentration de logements présumés dégradés en centre bourg ont 

également été soulignées.  

Des financements seront apportés directement aux porteurs de projet pour les opérations suivantes : 

- la lutte contre la précarité énergétique. 

- la lutte contre l'insalubrité 

- La lutte contre les logements indignes ou dégradés, 

- l'adaptation des logements pour le maintien à domicile des personnes âgées 

- la lutte contre les logements vacants et le changement d'usage  

- La réhabilitation de façade sur les communes de Burlats, Brassac et Vabre 

- La réfection de toiture en éverite ou en tôle sur la commune de Fraïsse-sur-Agout. 

 

L'animation de l'OPAH doit également permettre de travailler sur :  

- La valorisation du patrimoine et la requalƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

centres bourgs. 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs. 

Les objectifs quantitatifs annuels et les résultats pour l'année 1 sont les suivants : 

 Objectifs quantitatifs Résultats Année 1 

PROPRIETAIRES OCCUPANTS 68 logements 
 όƳƻƴǘŀƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Υ  ϵ ǇƻǳǊ 

en moyenne  % de subventions) 
dont Energie 40  

dont Adaptation au handicap / Maintien à 
domicile 

22  

dont Travaux lourds/Petite LHI/Insalubrité 6  

PROPRIETAIRES BAILLEURS 13 logements  

dont Vacant ou TU 8  

Dont Energie 3  

Dont Occupé (Insalubrité-LHI) 2  

TOTAL GENERAL 81 logements  

Opération Façades 
- .ǊŀǎǎŀŎ Υ оллл ϵ όƭŜ ƭƻƴƎ w5сннύΣ  

- ±ŀōǊŜ Υ оллл ϵ όōƻǳǊƎύ 
- .ǳǊƭŀǘǎ Υ оллл ϵ (bourg) 

 

Autres : remplacement toiture en éverite 
ou en tôle 

Fraïsse-sur-Agout : 2 dossiers, 10% 
ŘϥŀƛŘŜΣ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ м ллл ϵ  

 

FIGURE 51 : OBJECTIFS ET RESULTATS DE L'ANNEE 1 SUR L'OPAH HAUTES TERRES D'OC  (SIDOBRE VAL D'AGOUT, VALS ET PLATEAUX DES 

MONTS DE LACAUNE, MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC). PETR HAUTES TERRES D'OC 
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CARTE 52: SYNTHESE DES ENJEUX LIES A L'HABITAT 

 

1.1.5.7-ETUDE DES POTENTIALITES DE REHABILITATION DU PARC DE LOGEMENTS 

VACANTS SITUES DANS LES CENTRES BOURGS ( POLES DE SERVICES ET POLES ECONOMIQUES)  

 

Contexte ς Le potentiel de logements vacants 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ Ŝst de 1 405 (données INSEE 2015)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

8,3 % du total du parc de logements du territoire. 

Les actions menées par le PETR 

[Ŝ t9¢w ƳŝƴŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ όŞǘǳŘŜ Ŝƴ нлмс-нлмт ǎǳǊ мс ŎǆǳǊǎ ŘŜ 

villages, projets de ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ мн ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ т ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ōƻǳǊƎ-ŎŜƴǘǊŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ 

wŞƎƛƻƴύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ όht!I ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмс ŀǾŜŎ нпл 

dossiers de réhabilitation déjà déposés Τ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩht!I ǎǳǇplémentaire obtenue avec la perspective 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘǳǊŞŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όммм ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎύΦ 

Un conseil professionnel systématique est apporté aux propriétaires à propos de la performance 

énergétique. 

La reconquête de logements vacants 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩht!I 

tŀǊƳƛ ŎŜǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ όŎŦΦ ŀƴƴŜȄŜ ζ Bilan janvier 

2019 »). 
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! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ нпл ŘƻǎǎƛŜǊǎΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

vacants pour la création de locatif ou pour les propriétaires  occupants. Le nombre de logements locatifs 

créés dans les bourgs-centres (Lacaune, Brassac,Χύ Ŝǎǘ ŘŜ сΦ 

Le nombre de logements vacants réhabilités par les propriétaires occupants est de 34. Ces logements sont 

situés également dans les bourgs-centres de Lacaune, Brassac, Vabre, Roquecourbe, Lacrouzette, pour 29 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ. 

Ainsi, 40 logements vaŎŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ƭƻŎŀǘƛŦ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 
 

¶ Hors OPAH 

Un sondage réalisé dans les communes bourgs-centres permet de mettre en évidence la reconquête de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛŦΣ ǇŀǊ les propriétaires occupants et pour des 

résidences secondaires. Ces travaux sont menés hors OPAH car les propriétaires ou les travaux envisagés ne 

ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!b!IΦ 

Pour Brassac, le nombre de logements concernés depuis 2016 est de 14, pour Lacaune ce sont 22 logements, 

ǇƻǳǊ wƻǉǳŜŎƻǳǊōŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł фΣ ǎƻƛǘ пр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с 000 habitants. 

En projection, on peut donc estimer que le nombre de logements hors OPAH réhabilités en centre de village 

est au Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ммл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мс ǇƾƭŜǎ ŘŜ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ, prioritairement dans les pôles de 

services. 

 

Ainsi, globalement, les logements réhabilités et reconquis parmi le parc des logements vacants entre 2016 et 

2019 est au moins de 150 (40 dans le cŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩht!IΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ммл ƘƻǊǎ ht!IύΣ ǎƻƛǘ рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ 

en moyenne. 

 

tǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ нлот 

/Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŀƭŜƴǘƛǊŀ ŀǇǊŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩht!I Τ ƻƴ ǇŜǳǘ ŜǎǘƛƳŜǊ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ пл 

logeƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻƴǉǳƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire environ 720 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлотΦ 

 

/Ŝ ƴƻƳōǊŜ Ŝǎǘ Ł ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Şǘŀōƭƛ Ł о 383 logements dont 78 % en 

constructions neuves et 22 % en réhabilitations. 

 

Cette étude confirme les potentialités de réhabilitation du parc de logements vacants situés dans les bourgs. 

Les besoins en nouveaux logements et en consommation foncière sont donc confirmés.  
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SYNTHESE ς HABITAT  
 

Un parc de logement qui a augmenté avec un taux de réhabilitation plus important qu'à l'échelle départementale. 

Entre 1999 et 2010, le parc de logements du territoire a légèrement augmenté (+ 1 567 logements). Les résidences 
principales, les résidences secondaires mais aussi les logements vacants ont connu une progression. 

Ce sont les résidences principales qui ont le plus augmenté entre 1999 et 2010 : + 895. Même si le nombre de résidences 
principales a crû, la part de constructions neuves est faible. Entre 2004 et 2013, 1 065 permis de construire ont été 
ŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ п ҈ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ŀǊƴΦ  
 

Des propriétaires occupants, une offre locative insuffisante et de nombreuses résidences secondaires. 

Les résidences principales sont majoritairement habitées par des propriétaires occupants (3/4 des résidences principales). 
[ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ сн ŀƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǘǊŜ рн ŀƴǎΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ  

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜs est faible Υ му ҈Φ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΦ 
En outre, le nombre de logements sociaux est faible : 326 HLM et 73 logements conventionnés. Or, compte tenu des 
ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭe semble nécessaire sur le territoire. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀǎǘǊŀƛǎŜΦ  
 

Des logements vacants difficiles à réhabiliter 

Les logements vacants sont nombreux : 1 300 mais sont compliqués voire impossibles à réhabiliter pour plusieurs raisons. 
мκо ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ƧŀǊŘƛƴ ƻǳ ƎŀǊŀƎŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ ǉǳΩǳƴŜ 
faible surface de plancher et sont organisés sur plusieurs étages. Ainsi, ils ne correspondent plus aux souhaits des 
nouveaux habitants. Par ailleurs, 60% des 1 300 logements vacants ont été construits avant 1915 et dans 40% des cas sont 
de qualité médiocre (classement cadastral 7-8). 
 

Une offre de logement à développer, à diversifier et à améliorer qualitativement. 

[ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎϥƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭϥŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ entre l'offre et la demande, sur la qualité des 
constructions, et notamment, en centre-bourg, sur l'existence d'espaces extérieurs.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƘŀōƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ne doit pas fermer la porte à la construction neuve. Les logements existants ne permettent pas de répondre à tous les 
souhaits et besoins des habitants et nouveaux arrivants. Les nouvelles constructions devront être pensées en termes de 
qualité des espaceǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŀǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ  

ENJEUX ς HABITAT  

 
wŞŀŎǘƛǾŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ va être engagée ŀŦƛƴ ŘΩŀǾoir une réflexion et des orientations 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎ ŘŜ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ  (cf. cahier des charges en annexe). 

Dans ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ villages de 18 communes vont être étudiés. Puis en concertation avec les élus, des 
orienǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΦ  

Elles porteront aussi sur la qualité de la construction neuve. 

Dans le cadres des OPAH, il est également prévu de travailler sur les espaces publics, la valorisation du patrimoine  et sur 
les ravalement de façades dans les centres-bourgs. 
 

Améliorer l'offre en logements 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 
OPAH sur : 

- La vacance 
- [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
- L'offre locative 
- [ΩƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
- [Ŝǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘŞŎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ 
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1.1.6-  L' ARMATURE TERRITORIALE INDISPENSABLE DE COMMERCES, SERVICES 

ET EQUIPEMENTS.   

 

1.1.6 .1-  UN TISSU DE COMMERCES ET DE SERVICES DENSES ET PERFORMANTS :  UNE 

PRIORITE POUR LE TERRITOIRE, UN ACCOMPAGNEMENT SPECIFIQUE. 
 

...  

CARTE 53 : COMMERCES ET SERVICES DES HAUTES TERRES D'OC. DIAGNOSTIC HTO - 2014 
 

[Ŝǎ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ ŎƻƳǇǘŜƴǘ нур ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ отс ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ12Σ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire.  

Au sein de ce territoire de moyenne montagne, la plupart des communes du territoire possèdent des 

commerces. Ce sont les communes de Lacaune et Brassac qui en concentrent le plus puis La-Salvetat-sur-

Agout, Vabre et Murat-sur-Vèbre. 

                                                           
12 Commerces répertoriés dans le cadre de l'appel à projet offre d'accueil qualifiée menée par le PETR en 2014 : 
Épicerie, primeur, bureau de tabac-presse, quincaillerie, mercerie, habillement, chaussures, bricolage, 
ameublement, électroménager, papeterie librairie, dépôt-vente, brocante, affiches et posters, multiservices, 
outillage, parfumerie esthétique, fleuriste, maroquinerie, bijouterie, optique, toilettage, photographe, contrôle 
technique, carrières, transports logistiques, travaux forestiers, immobilier, informatique, imprimerie, marbrier 
funéraire, abattoir, exploitation forestière, entretien paysager pépiniériste, environnement propreté, bois, travail 
de la pierre, textile, agro-alimentaire, eau, Hôtel hébergement, camping, restauration, traiteur, café brasserie, gîtes 
ruraux, chambres et tables d'hôtes ; artisans répertoriés : chaudronnier, charcutier, boucher, maçon, peintre, 
garagiste, couturière, salon de coiffure, boulangerie, électricien, plombier, menuisier, plâtrier, frigoriste, brasserie 
artisanale, scieurs, bûcheron, rénovation habitat, revêtement, travaux publics, forgeron serrurier, art, charpentier, 
ébéniste, ramoneur, couvreur, maraîcher, élagage, alimentation (chips, produits bio, confitures). 
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Lacaune regroupe 76 commerces et 60 entreprises artisanales, Brassac en compte 34 et 32 de chaque et La-

Salvetat-sur-Agout 32 et 23. Tous les centres-bourgs possèdent les commerces nécessaires à la vie 

quotidienne. 

Au delà  de ces commerces de proximité, le territoire compte de nombreuses entreprises dans les filières 

agroalimentaires, bois, granit et textile. La vie économique des entreprises du secteur est une condition 

essentielle pour maintenir et accueillir de lŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des communes. Le territoire a la 

ŎƘŀƴŎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŜ 

ǎƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛǾƛǘŞΣ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ de nouveaux marchés, en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΦ 

Au niveau de la santé, le territoire compte 19 médecins.  

Les écoles maternelles et primaires sont bien présentes sur le territoire, 21 communes en sont dotées (sur 

38). Certaines luttent contre la fermeture de classes bien que seule la commune de Viane ait connu une 

grosse baisse des effectifs depuis 2007. La même problématique est observée dans les deux collèges du 

territoire : Brassac et Lacaune. 

Concernant les hôpitaux et cliniques, les habitants des IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ ǎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ Ł /ŀǎǘǊŜǎΣ .ŞŘŀǊƛŜǳȄΣ 

Béziers ou Albi.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

avec des services et des équipements de bonne qualité, sont des conditions importantes poǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ 

maintien de la population. Ce sont aussi des conditions nécessaires au développement du tourisme, 

composante essentielle de la vie économique.  

 

1.1.6.1.1- Des actions de développement économique depuis 1977. 

 

L'accompagnement des grands secteurs d'activités 

Hautes Terres d'Oc assure un accompagnement actif des groupes d'entreprises de la montagne pour leurs 

projets individuels ou collectifs. Cet accompagnement a débuté dès 1977 avec la création de l'ADES Solidarité 

Montagne. C'est ainsi que l'ADES puis Hautes Terres d'Oc ont permis aux entreprises de la salaison de se 

structurer et d'établir des projets majeurs (salle de découpe, positionnement marketing et signes officiels de 

qualité, mise aux normes européennes des ateliers, création de filières qualitatives locales,...). Hautes Terres 

d'Oc est fortement impliqué avec les chambres consulaires après des granitiers pour concevoir et développer 

un programme d'actions centré sur l'innovation, la promotion et les ressources humaines. Un travail est 

mené avec les entreprises du bois et du textile pour appuyer les initiatives de valorisation et de 

diversification. Un accompagnement est également apporté aux agriculteurs en lien avec la Chambre 

d'Agriculture pour favoriser la valorisation des productions locales, la diversification, et la vente directe (voir 

aussi 1.2-Développer l'offre d'emplois sur le territoire et permettre la fixation de la population active page 

94). 

L'accompagnement des porteurs de projets 

Au delà de l'accompagnement individuel de chaque porteur de projet que propose Hautes Terres d'Oc, le 

territoire s'engage dans des actions expérimentales pour contribuer au maintien du tissu économique, citons 

ainsi : 



SCoT Hautes Terres d'Oc 

Rapport de présentation - Livret 1 - Diagnostic socio-économique et état initial de l'environnement Page 53 

- « Place aux jeunes » : Place aux jeunes est une opération ayant pour objectif d'aider les jeunes à 

trouver un avenir professionnel sur le territoire. Il y a eu 3 opérations. Au total, 36 jeunes se sont 

installés durablement sur le territoire dont 14 avec un projet d'entreprise. 

- Création d'hôtels d'entreprises . Un  hôtel d'entreprises a vu le jour sur la CC. de Vals et Plateaux.  

- Offre d'accueil qualifiée dans le cadre de l'appel à projet Massif Central. Un travail a été entrepris sur 

la transmission-reprise des entreprises du territoire. Ce travail consiste à créer une offre d'accueil 

qualifiée. Il s'agit d'une offre complète proposée par un territoire qui permet au nouvel habitant de 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

L'accompagnement pour un commerce et un artisanat de quali té   

Une hat/! όhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊtisanat) coordonnée par le Pays puis le 

PETR a permis depuis plusieurs années d'aider les commerces du territoire à se moderniser pour être au plus 

près de la demande des clients. 

Ainsi, au niveau du commerce et de l'artisanat, IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘϥhŎ ǆǳǾǊe depuis des années en ce sens.  

1.1.6.1.2- A propos des services. 

 

Le territoire s'est positionné très tôt sur cette thématique avec la création des premiers transports à la 

demande de Midi-Pyrénées en 1977, la mise en place d'une instance gérontologique en 1983, l'appui à la 

création de crèches, de centres de handicapés vieillissants, de Maisons de Santé Pluridisciplinaires, d'EHPAD 

et de centres de loisirs.  

Citons en 2006 la candidature à un Pôle d'Excellence Rural intitulé « Équiper le territoire pour lui permettre 

d'accueillir dans de bonnes conditions la population actuelle et les nouveaux arrivants ». Ce pôle d'excellence 

rurale s'est inscrit dans la logique des objectifs que s'était donné le territoire. La réflexion sur les services 

publics et les services à la population a été menée en lien avec les services de l'Etat. Il a permis d'agir en 

particulier sur : 

- le maintien des professionnels de santé sur tout le territoire. 

- la présence des services publics 

- l'accueil de jeunes enfants afin de permettre notamment aux mères de famille d'exercer une activité 

professionnelle 

- la création d'un pôle de services pour les associations du territoire 

-  la mise en place d'un pôle culturel pour la population et les visiteurs. 

 

1.1.6.1.3- Le partenariat - la contractualisation 

 

Tout ce travail inscrit dans la durée, mené par l'ADES depuis 1977, le Pays et aujourd'hui Hautes Terres d'Oc, 

bénéficie d'un partenariat actif. Les chambres consulaires et Hautes Terres d'Oc ont signé en 2015 une 

convention de partenariat qui vient concrétiser une habitude de travail ancienne.  
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De la même façon, Hautes Terres d'Oc  travaille avec le Parc Naturel Régional du Haut Languedoc sur de 

nombreux champs partagés et cosigne avec cet organisme le CRU (Contrat Régional Unique) ainsi que la 

candidature LEADER qui permettent au territoire de contractualiser avec le Département, la Région et 

l'Europe. 

1.1.6 .2-  UNE PRESENCE IMPORTANTE EN EQUIPEMENTS DE PROXIMITE MAIS UN 

ELOIGNEMENT DES EQUIPEMENTS INTERMEDIAIRES ET SUPERIEURS  

DǊŃŎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

proximité13.  

 

CARTE 54 : TAUX DE COUVERTURE DES COMMUNES EN EQUIPEMENTS DE PROXIMITE. INSEE BPE 2014 

                                                           
13 Cette classification en équipements "de proximité", "intermédiaires" et "supérieurs" est issu de la Base 
Permanente des Equipements (BPE) de l'INSEE. Les figures 43, 44 et 46 ont été réalisées en affinant les données 
issues de la BPE grâce à celles du PETR. En 2014, les trois niveaux d'équipements de la BPE sont :  
Les équipements de proximité  : banque, services postaux, réparation automobile et de matériel agricole, 
entreprises spécialisées et générales du bâtiment, coiffure, restaurant, agence immobilière, soins de beauté, 
épicerie, supérette, boulangerie, boucherie, charcuterie, fleuriste, école maternelle et élémentaire, médecin 
omnipraticien, chirurgien dentiste, infirmier, masseur kinésithérapeute, pharmacie, taxi, boulodrome, tennis, salle 
ou terrain multisports, salle de sport spécialisée, terrain de grands jeux. Les équipements intermédiaires  : 
police, gendarmerie, centre de finances publiques, pompes funèbres, contrôle technique automobile, école de 
conduite, vétérinaire, blanchisserie, teinturerie, supermarché, librairie, papeterie, journaux, magasins de 
vêtements, d'équipements du foyer, de chaussures, d'électroménager et de matériel audio-vidéo, de meubles, 
d'articles de sports et de loisirs, droguerie, quincaillerie, bricolage, parfumerie, horlogerie, bijouterie, magasin 
d'optique, station service, collège, sage-femme, orthophoniste, pédicure, podologue, laboratoire d'analyses et de 
biologie médicale, ambulance, personnes âgées : hébergement, soins à domicile, services d'aide, garde d'enfant 
d'âge préscolaire, gare, bassin de natation, athlétisme, roller, skate, vélo bicross ou freestyle. Les équipement 
supérieurs  : Pôle emploi : réseau de proximité, location d'automobiles et d'utilitaires légers, agence de travail 
temporaire, hypermarché, produits surgelés, poissonnerie, lycées d'enseignement général et/ou technologique et 
d'enseignement professionnel, établissements de santé de court séjour, de moyen séjour, long séjour, 
établissement psychiatrique, urgences, maternité, centre de santé, structures psychiatriques en ambulatoire, 
spécialistes en cardiologie, dermatologie et vénéréologie, gynécologie, gastro-entérologie, hépatologie, psychiatrie, 
ophtalmologie, oto-rhino-laryngologie, pédiatrie, radiodiagnostic et imagerie médicale, Orthoptiste, Audio 
prothésiste, enfants handicapés : hébergement, services à domicile ou ambulatoires, adultes handicapés : 
hébergement et services, Travail protégé, Aide sociale à l'enfance : hébergement, Cinéma, Théâtre. 
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Plusieurs centres-bourgs : Lacaune, La-Salvetat-sur-Agout, Brassac et Roquecourbe disposent de presque 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99 ζ équipements de proximité ». 

Cependant, Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜments intermédiaires, seule la commune de Lacaune dispose de 

ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  Lacaune constitue le principal pôle de 

centralité du territoire, relayé par la commune de Brassac, qui a près de la moitié des équipements, 

commerces et services de cette catégorie.  

 

 

CARTE 55 : TAUX DE COUVERTURE DES COMMUNES EN EQUIPEMENTS INTERMEDIAIRES. INSEE 2014 

 

CARTE 56 : TEMPS D'ACCES A UN EQUIPEMENTS INTERMEDIAIRES DEPUIS LE DOMICILE. INSEE 2015 
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!ǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ .ǊŀǎǎŀŎ Ŝǘ [ŀŎŀǳƴŜΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нл Ƴƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭŀ ƎŀƳƳŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ {ǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ол ƳƴΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARTE 57 : TAUX DE COUVERTURE DES COMMUNES EN EQUIPEMENTS DE LA GAMME SUPERIEURE  INSEE 2014 
 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀƳƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ9Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ 

des commerces, services et équipements répertoriés dans cette catégorie qui sont plutôt concentrés en 

milieu urbain : Pôle Emploi, location d'automobiles, agence de travail temporaire, hypermarché, produits 

surgelés, poissonnerie, lycées d'enseignement général et/ou technologique et d'enseignement professionnel, 

établissements de santé de court séjour, de moyen séjour, long séjour, établissement psychiatrique, 

urgences, maternité, centre de santé, structures psychiatriques en ambulatoire, spécialistes en médecine-

chirurgie, radiographie et imagerie médicales, orthoptiste, audioprothésiste, enfants handicapés : 

hébergement, services ambulatoires, aide sociale à l'enfance : hébergement, cinéma, théâtre.. 

Dans cette catégorie de services, le territoire possède des établissements d'accueil et d'hébergement pour 

personnes handicapées vieillissantes (Lacaune, Castelnau-de-Brassac), des services à domicile (ADMR) et des 

séances de cinéma et du théâtre sont proposées dans beaucoup de communes. 

LŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ рл Ƴƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ habitants du bassin de 

ǾƛŜ ŘŜ .ǊŀǎǎŀŎ όср Ƴƴ ǇƻǳǊ ѻ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΦ tƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ [ŀŎŀǳƴŜΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŘŜ тл Ƴƴ 

pour la moitié des habitants (75 mn pour ¼ des habitants). Pour l'accès à ces services spécifiques, on peut 

donc considérer que ces zones sont enclavées. 
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1.1.6 .3-UN TERRITOIRE A LA DEMOGRAPHIE MEDICALE FRAGILE ET ELOIGNEE DES 

SERVICES DȭURGENCES  

Hautes Terres d'Oc fait partie dans le Tarn du vaste bassin de santé du Tarn Sud. Côté héraultais, les 

communes sont classées selon les bassins de vie de l'INSEE par l'ARS Languedoc-Roussillon. Fraïsse-sur-

Agout, La-Salvetat-sur-Agout et Le Soulié font partie du bassin de vie de St-Pons-de-Thomières et Rosis et 

Castanet-le-Haut de celui de Bédarieux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARTES 58 :BASSINS DE SANTE DANS LE TARN ET BASSINS DE VIE DANS L'HERAULT. ARS. 

 

Pour le Tarn, les bassins de santé représentent l'espace au sein duquel s'organise l'offre de soins de 

proximité : prévention, soins ambulatoires et hospitaliers et accompagnement médico-social.  

/ŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ par les professionnels de santé 

que sont les médecins généralistes, les pharmaciens, les infirmiers et les dentistes. Hautes Terres d'Oc se 

positionne comme coordonnateur de cette organisation. 

La permanence des soins ambulatoires (PDSA) s'organise autour de trois zones sur notre territoire fixées par 

les ARS Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon : 

- une zone Roquecourbe, Lacrouzette, Montredon-Labessonnié, Vabre, St-Pierre-de-Trivisy avec une 

PDSA toutes les nuits de 20h00 à 8h00, samedi matin de 12h00 à 20h00, dimanche, jours fériés et 

ponts.  

- une zone Monts de Lacaune - Brassac regroupant toutes les autres communes du territoire hormis les 

communes héraultaise avec les mêmes horaires14, 

- une zone couvrant les communes héraultaises de la CC. Montagne du Haut Languedoc15. 

Avec la fusion des Régions, ce découpage est amené à être modifié. 

                                                           
14 Arrêté ARS/PDSA/n° 2012-16 fixant le cahier des charges régional de la permanence des soins ambulatoires en 
Midi-Pyrénées 
15 ARS Languedoc-Roussillon. La permanence des soins ambulatoires. Cahier des charges régional.28 août 2012. 

 

 



SCoT Hautes Terres d'Oc 

Rapport de présentation - Livret 1 - Diagnostic socio-économique et état initial de l'environnement Page 58 

 

CARTE 59: NOMBRE DE PROFESSIONNELS DE SANTE PAR COMMUNE EN 2015. PETR HTO 2015 
 

Le territoire est maillé de pôles médicaux secondaires où les principaux professionnels de santé sont 

présents : Vabre, Lacaune et Brassac où des Maisons Pluridisciplinaires de santé (MSP) ont été créées, La-

Salvetat-sur-Agout, Anglès et Murat-sur-Vèbre.   

 

FIGURE 60 : NOMBRE DE PROFESSIONNELS DE SANTE PAR INTERCOMMUNALITE EN 2015. PERT HTO 2015. 

Le territoire accueille 94 professionnels de santé : 18 médecins, 40 infirmiers, 10 kinésithérapeutes, 7 

dentistes, 6 orthophonistes, 4 podologues, une sage-femme (permanence), 8 pharmacies.  
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Le territoire est couvert par 5 SSIAD (Services de soins infirmiers à domicile) : le SSIAD du Tarn à l'Agout sur 

les communes du nord, le SSIAD Montagne et Sidobre, le SSIAD de St-Pons-de-Thomière sur La-Salvetat-sur-

Agout, Le Soulié et Fraïsse-sur-Agout, le SSIAD d'Olargues sur Cambon-et-Salvergues et le SSIAD de 

Graissesac pour les communes de Castanet-le-Haut et Rosis. 

Ce sont les CC. Sidobre Val d'Agout et Monts de Lacaune qui concentrent le plus d'habitants où la 

démographie médicale est la plus importante, en particulier sur Brassac et Lacaune.  

 

 

FIGURE 61 : NOMBRE DE PROFESSIONNELS DE SANTE POUR 100 000 HABITANTS. PETR HTO 2015, INSEE 2015.  
 

Lorsque l'on regarde la densité des professionnels de santé16, la CC. Sidobre Val d'Agout et la CC. Vals et 

Plateaux des Monts de Lacaune sont les plus mal dotées, les densités sont inférieures à celles des 

départements et de la France.  

La densité de médecins est moins importante pour les 4 CC. que celles des deux Départements et ce sont les 

deux mêmes CC. qui sont le moins pourvues. Seule la CC. Montagne du Haut Languedoc possède une densité 

de médecins supérieure aux deux départements.  

L'ARS Midi-Pyrénées cible en 201217 les secteurs de Lacaune, Vabre et Brassac comme zones déficitaires en 

médecine libérale où les mesures "destinées à favoriser une meilleure répartition géographique des 

professionnels de santé, des maisons de santé, des pôles de santé et des centres de santé"18 sont à mettre 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. Les secteurs de Roquecourbe et Lacrouzette sont placés en zone de vigilance.  

Elle estime également que : 

- les communes du centre du territoire sont sous-dotées en infirmiers (Anglès, Lasfaillades, Cambounès, 

Le Bez, Brassac, Castelnau-de-Brassac, Ferrières, Vabre, Le Margnès, Espérausses)19. 

- tout le territoire excepté la partie ouest est « très sous doté » en kinésithérapeutes. 

 

                                                           
16 

Nombre de professionnels de santé pour 100 000 habitants 
17 Source : ARS Midi-Pyrénées - DPSSMS - 27/02/2012. 
18 ÃÉÔïÅÓ ÁÕ ÃÉÎÑÕÉîÍÅ ÁÌÉÎïÁ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉcle L. 1434-7 du code de la santé publique. 
19 ameli.fr. Niveau de dotation des infirmiers libéraux 
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Les bassins de vie de Bédarieux et de St-Pons-de-Thomières sont classés en zones fragiles en termes de 

démographie médicale et toutes les communes de la CC. Montagne du Haut Languedoc comme « zones 

vulnérables » en termes de soins ambulatoires20. 

 

La situation de la démographie médicale reste donc fragile.  

De plus, sur 18 médecins, 10 sont âgés de plus de 60 ans. Les actions menées par les acteurs locaux des 

IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƧŜǳƴŜǎ médecins à Lacaune et à St-Pierre-de-Trivisy. Un 

nouveau médecin doit s'installer à Vabre en 2016. 

Ces zones médicales sont peu attractives (éloignement des grandes villes, isolement, déplacements 

importants Χύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ont du mal à trouver 

des remplaçants pendant leurs congés ou au moment de leur retraite.  

 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴt de Hautes 

¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎΣ en Maison Pluridisciplinaire de santé (MSP). Le territoire en compte 2 effectives, 1 en 

construction et 1 en projet : 

- La MSP de Brassac rassemble 2 médecins, 3 infirmiers, 1 kinésithérapeute, 1 pédicure-podologue, 2 

orthophonistes et des permanences d'une sage-femme. 

- La MSP de Lacaune rassemble 2 médecins et 2 cabinets infirmiers de 5 infirmiers chacun. 

- La MSP de Vabre qui verra le jour début 2016 rassemblera 2 médecins, 3 infirmiers, 1 kinésithérapeute, 

1 dentiste et des permanences d'un pédicure-podologue. 

- La création d'une MSP est en cours à Roquecourbe-Lacrouzette qui rassemblera 3 médecins, 3 

infirmiers 2 pharmacies, 3 kinésithérapeutes, 1 orthophoniste. 

La structuration du territoire en MSP ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ƭŜ plus efficace possible aux 

habitants. 

En outre, des liens très forts ont été tissés entre les différents professionnels de santé du territoire. Afin 

ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜΣ impulsé par 

IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎΣ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΦ Le système d'informations partagées sera 

opérationnel en janvier 2016 sur Brassac et Vabre. De plus, le PETR coordonne et finance la mise en place 

d'un système d'informations partagées pour les communes de Brassac et Lacaune et les établissements 

d'accueil pour handicapés vieillissants de Lacaune et Castelnau-de-Brassac. 

 

Le territoire dispose également de structures pour les publics spécifiques : 

Ainsi, 8 EHPAD et un foyer logement répondent aux besoins d'accueil des personnes âgées de Hautes Terres 
d'Oc : 

- EHPAD de St-Pierre-de-Trivisy : statut public départemental. Capacité de 86 lits  

- EHPAD de Brassac : statut privé: 57 lits 

- EHPAD de Lacaune : statut public: 65 lits 

- EHPAD de Lacrouzette : statut public: 40 lits 

- EHPAD de Roquecourbe : statut public: 41 lits 

- EHPAD d'Anglès : statut public: 46 lits 

                                                           
20 ARS Languedoc-Roussillon, Projet régional de santé dans les territoires. 2012-2017. 
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- EHPAD de Murat-sur Vèbre : statut privé: 44 lits 

- EHPAD de La-Salvetat-sur-Agout : statut public : 60 lits 

- Foyer logement pour personnes âgées à Vabre (19 appartements) 
 

Les EHPAD de Brassac et Lacaune ont créé des unités d'accueil de personnes atteintes de la maladie 

d'Alzheimer. Toutes ces structures collaborent au sein d'une cellule de concertation animée par le PETR 

Hautes Terres d'Oc.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

Il existe aussi des établissements pour personnes handicapées : 

- Un institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique (ITEP) « Le Briol » implanté à Viane 

- Un SESSAD (Service d'éducation spéciale et de soins à domicile) à Lacaune qui fonctionne avec l'ITEP 

(Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique) du Briol 

- Un Foyer Occupationnel Thérapeutique (FOT) Constancie à Lacaune 

- un Foyer d'Accueil Médicalisé pour personnes handicapées (FAM) dans les mêmes locaux que le FOT 

- Un ESAT, Centre le Garric de 65 places à La-Salvetat-sur-Agout, ainsi qu'un foyer hébergement, le foyer 

du plateau des lacs. 

- Deux résidences spécialisées pour l'Accueil d'Adultes Handicapés vieillissants, l'un à Castelnau-de-

Brassac (24 lits), l'autre à Lacaune (14 lits), toutes deux nées sous l'impulsion du PETR. 

Enfin, un Centre Médico-Psychologique (CMP) a ouvert récemment à Lacaune. 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

urgences est encore problématique.  

 

FIGURE 62 : PRESENCE ET TEMPS D'ACCES AUX SERVICES D'URGENCE. INSEE 2007 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ ол Ƴƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ  

6 centres d'incendie et de secours couvrent le territoire : Lacrouzette, Brassac, Anglès, Lacaune, Murat-sur-

Vèbre, La-Salvetat-sur-Agout. 
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1.1.6 .4-  UN MAILLAGE DES STRUCTURES DȭACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE ET D' ECOLES 

PRESQUE COMPLET  

 

La compétence Petite Enfance 

Les collectivités qui possèdent la compétence Petite Enfance sur le territoire sont : 

- La CC. Vals et Plateaux des Monts de Lacaune avec un poste de coordinateur à 0.5 ETP, dont la mission 

est la mise en réseau des structures et l'animation de projets. 

- Le SIVOM de Brassac qui regroupe 8 communes: Brassac, Le Bez, Cambounès, Lasfaillades, Anglès, 

Lamontélarié, Castelnau-de-Brassac, Le Margnès. 

- Pour les autres communes tarnaises de Hautes Terres d'Oc, la compétence est communale. 

- Particularité de la Montagne du Haut Languedoc interdépartementale et très étendue : 

¶ 6 communes héraultaises adhèrent au RAM des Hauts Cantons qui est issu d'un partenariat entre 4 

CC. : Pays Saint-Ponais, Grand Orb, Orb et Jaur et Montagne du Haut-Languedoc, la CAF et la PMI de 

ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ Anglès et Lamontélarié sont tournés vers le Tarn et ont délégué la compétence petite 

enfance au SIVOM de Brassac.  

¶ Il est envisagé que la CC. prenne la compétence et crée une micro-crèche. Des conventions 

ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ CC. avec 

des territoires voisins. 

Avec la réforme des collectivités locales, cette organisation sera amenée à changer dès 2017. 
 

8 collectivités ont passé avec la CAF des contrats Enfance-jeunesse (CEJ):  

- 6 communes : Roquecourbe (Multi-accueil), Lacrouzette (Multi-accueil et l'ALSH), Burlats (Multi-

accueil et l'ALSH), Brassac (ALAE -Accueil de Loisirs Associés à l'Ecole), Lacaune (Multi-accueil et 

l'ALSH), La-Salvetat-sur-Agout (ALSH),  

- la CC. Vals et Plateaux des Monts de Lacaune pour les séjours vacances (dispositif Chantiers loisirs 

jeunes), les micro-crèches de Vabre et Saint-Pierre-de-Trivisy, un poste de coordination à mi-temps, 

l'ALSH (Accueil Loisirs Sans Hébergement)/ADMR de Vabre. 

- le SIVOM de Brassac pour du Multi-accueil, l'ALSH et la Ludothèque de Brassac 

- le Conseil de Développement pour les trois CC. du Tarn pour animer le RAM, Relais d'Assistantes 

Maternelles.  
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CARTE 63 : LES STRUCTURES QUI ONT CONTRACTUALISE AVEC LA CAF AU NIVEAU DES CEJ. PETR HTO 2015. 

 

L'accueil de la Petite Enfance 

La garde des enfants sur le territoire est assurée par une quarantaine d'assistantes maternelles pour une 

capacité de 126 enfants21 et par 7 crèches qui proposent 122 places. Seule la CC. Montagne du Haut 

Languedoc ne dispose pas encore de crèche ou micro-crèche. 

Quatre crèches ou micro-crèches ont été créées depuis 5 ans (Roquecourbe, Burlats, St-Pierre-de-Trivisy, 

Vabre), 112 places sont ainsi proposées22 en structure collective. 

 Crèches et  
Micro-crèches 

Communes Assistantes 
 Maternelles23 

CCML 1 => 20 places Lacaune                   12  
CCSVA 4 => 72 places Brassac, Lacrouzette, 

Roquecourbe, Burlats 
                  22 

CCVPML 2 => 20 places St-Pierre-de-Trivisy, Vabre                     8 
CCMHL 0                      2 
 

Une enquête auprès des élus menée en 2014 a identifié des difficultés des familles pour faire garder les 

enfants au Masnau-Massuguiès, à Murat-sur-Vèbre, à Moulin-Mage, à Nage et à Viane.  

De plus, depuis 2 ans, il apparaît que sur St-Pierre-de-Trivisy et Vabre le nombre de places en crèches n'est 

pas suffisant par rapport à la demande. Enfin, une étude sur les besoins réalisée en 2011-2012 sur la CC. 

Montagne du Haut Languedoc montre l'intérêt de créer une structure collective. 

 

                                                           
21 Sources : PMI du Tarn et RAM des Hauts Cantons 
22 ,Å 0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄïÌÉÖÒÅ ÕÎ ÁÇÒïÍÅÎÔ ÁÕØ ÃÒîÃÈÅÓ ÑÕÉ ÄïÆÉÎÉÓÓÅÎÔ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÓ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÏÃÁÕØȟ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÆ ÅÎ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌȟ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ïÄÕÃÁÔÉÆ ÅÔ ÐïÄÁÇÏÇÉÑÕÅȢ 
Le plus souvent, il s'agit de structures multi -accueil associant accueil régulier et accueil occasionnel. Par exemple, 
la crèche de Brassac a un agrément pour 13 enfants mais une quarantaine d'enfants est inscrit. Cela signifie que la 
crèche ne peut accueillir que 13 enfants en même temps. 
23 Nombre d'assistantes maternelles en activité sur au moins un mois en 2015. Source : CAF du Tarn. 2016. 



SCoT Hautes Terres d'Oc 

Rapport de présentation - Livret 1 - Diagnostic socio-économique et état initial de l'environnement Page 64 

L'enseignement et l'accueil des enfants et des adolescents dans les temps périscolaires et extrascolaires 

 

 L'enseignement des premiers et seconds degrés 

LŜǎ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ ŎƻƳǇǘŜƴǘ нт ŞŎƻƭŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ élémentaires (sur 21 communes), 2 collèges et 1 

CFA à Lacrouzette qui enseigne les métiers de la pierre (2 CAP et un Brevet Professionnel). Il n'y a pas de 

Lycée sur le territoire, les lycées les plus proches sont situés à Castres, Mazamet, St-Amans-Soult (Lycée 

professionnel) Albi, Carmaux, Gaillac, Lavaur, St Affrique, St-Pons-de-Thomières (Lycée professionnel). La 

Maison Familiale Rurale d'Education et d'Orientation de St Sernin sur Rance forme aux métiers de la chasse 

et de la nature jusqu'au niveau baccalauréat professionnel et BTSA. 

27 écoles du 1er degré se répartissent sur 20 communes du territoire24 : 

Intercommunalités Communes Nb d'élèves en 2013/2014* 

CCSVA 

Brassac 29 

Brassac  66 

Le Bez 36 

Burlats 81 

Burlats 61 

Lacrouzette 95 

Lacrouzette 57 

Montfa 19 

Roquecourbe 43 

Roquecourbe 90 

Roquecourbe 92 

Cambounès 23 

St-Salvy-de-la-Balme 34 

TOTAL CCSVA 726 

CCML 

Lacaune 98 

Lacaune 70 

Moulin-Mage 12 

Moulin-Mage 22 

Murat-sur-Vèbre 78 

Viane 61 

TOTAL CCML 341 

CCVPML 

St-Pierre-de-Trivisy 56 

Castelnau-de-Brassac 35 

Le Masnau-Massuguiès 13 

Vabre 51 

TOTAL CCVPML 155 

CCMHL 

Anglès 32 

Castanet-le-Haut 22 

Fraïsse-sur-Agout 24 

La-Salvetat-sur-Agout 81 

TOTAL CCMHL 159 

TOTAL HTO 1 381 
* y compris écoles privées sauf celle du Bez. 

 
 
 
 

 

                                                           
24 Source : ministère de l'éducation nationale 2015. 
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CARTE 64 : LOCALISATION DES ECOLES ET COLLEGUES DES HAUTES TERRES D'OC 

 

3 écoles sont privées sous contrat avec l'Etat, elles se situent à Brassac (effectifs de 29 élèves à la rentrée 

2013), Lacrouzette (effectifs de 95 élèves à la rentrée 2013) et Roquecourbe (effectifs de 90 élèves à la 

rentrée 2013, école primaire). Seules les communes de Lacaune et Roquecourbe ont des écoles maternelle et 

primaire séparées. 
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FIGURE 65 : EVOLUTION DES EFFECTIFS DES ECOLES PRIMAIRES PUBLIQUES ENTRE 2009 ET 2014. DSDEN 81 ET 34,  

Division de l'organisation et de la performance scolaires 2015 - Base centrale de pilotage du ministère. 

. 
 

Entre 2009 et 2014, les effectifs ont baissé sur Hautes Terres d'Oc et particulièrement sur la CC. Monts de 

Lacaune (62 élèves de moins). Au total, les effectifs ont baissé de 5 % entre 2009 et 2015.  

Cependant, sur la CC. Sidobre Val d'Agout, les effectifs ont augmenté de manière constante depuis 2009. 

Depuis 2013, les effectifs se stabilisent. Seules les communes de Viane, Lacaune, St-Salvy-de-la-Balme et 

Fraïsse-sur-Agout ont été réellement touchées par une baisse d'effectifs. 

L'école publique de Nages a fermé à la rentrée 2013/2014 et l'école privée du Bez a fermé à la rentrée 2015-

2016. 

Une commission Enseignement s'est mise en place au sein du Pays Sidobre-Monts de Lacaune en 2007 dans 

le but de lutter contre la fermeture des classes et d'être une force de proposition auprès de l'administration 

publique. Le PETR Hautes Terres d'Oc l'a relancé en 2015. Elle réunit tous les maires, les représentants des 

parents d'élèves des écoles et collèges, les directeurs des écoles et collèges, les animateurs de réseau 

enfance-jeunesse, l'inspecteur d'Académie.  
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Les collèges du territoire : 

 

FIGURE 66 : EFFECTIFS DES COLLEGE DE BRASSAC, CFA DE LACROUZETTE, DSDEN DU TARN, 2015 
 

Pour l'année scolaire 2015-2016, le collège de Brassac scolarise 225 élèves, celui de Lacaune 220 et le CFA de 

Lacrouzette 32. Malgré une baisse en 2013/2014, les effectifs du collège de Brassac sont stables. Celui de 

Lacaune  connait une baisse d'effectifs depuis 2013. 

Le CFA de Lacrouzette, en attente d'éclaircissement du Conseil Régional sur la taxe d'apprentissage, n'a pas 

pu ouvrir de classe de BP cette année ; c'est ce qui explique la baisse des effectifs. En général, 6 CAP et 2 BP 

dans les métiers de la pierre sont ouverts chaque année. 

Afin de maintenir le nombre de classes sur le territoire, les acteurs locaux se sont mobilisés dès 2004, et le 

Pays a cosigné en 2010 une Charte Enseignement avec ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ !ŎŀŘŞƳƛǉǳŜΦ 5ŜǇǳƛǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ, 

celle-ci a permis d'anticiper les situations critiques et de maintenir plusieurs classes sur le territoire. 

Certaines communes du territoire ont également mis en place des regroupements scolaires :  

- Le Masnau-Massuguiès avec Montfranc et Massals,  

- Montfa avec Roquecourbe,  

- Cambounès avec Boissezon, 

- Castanet-Le-Haut avec Saint-Génies-de-Varensal. 

  

 Les temps périscolaire et extrascolaire. 

L'offre d'accueil des enfants en dehors des périodes scolaires (périscolaire et extrascolaire) est de qualité. 

IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ т ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎŀƴǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ (ALSH25), 6 accueils de loisirs 

ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ (ALAE26), 4 MJC et 4 foyers ruraux répartis sur tout le territoire : 

- CC. Vals et Plateaux des Monts de Lacaune : 

¶ Tout le territoire : Séjour vacances (dans le cadre du dispositif chantier loisirs jeunes organisé par la 

CC.) 

¶ Vabre : ALSH (ADMR), foyer rural 

                                                           
25 ALSH : Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
26 ALAE : Accueil de Loisirs Associés à l'Ecole 
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¶ Masnau-Massuguiès : foyer rural. 

- CC. Sidobre Val d'Agout: 

¶ Brassac : Multi-accueil, ALSH, Ludothèque (SIVOM Brassac), centre de loisirs associés à l'Ecole / 

ALAE (Commune de Brassac), MJC, Association Médiagout.  

¶ Roquecourbe : Multi-accueil et ALSH (commune) 

¶ Burlats : ALSH et multi-accueil (commune) 

¶ Lacrouzette : ALSH, multi-accueil (commune), Foyer rural. 

¶ Saint-Salvy-de-la-Balme : MJC 
 

- CC. Monts de Lacaune: 

¶ Lacaune : ALSH, multi-accueil et ludothèque (commune), MJC. 

¶ Murat-sur-Vèbre : MJC 

¶ Viane : foyer rural 
 

- CC. de la Montagne du Haut Languedoc: 

¶ La-Salvetat-sur-Agout : ALSH (commune). 

 

FIGURE 67 : LES STRUCTURES DE LOISIRS POUR LES ENFANTS ET LES JEUNES EN HAUTES TERRES D'OC. PETR HTO 2015. 
 

Tous les enfants du territoire peuvent bénéficier du service ALSH mais les familles dont les communes 

adhérent à un ALSH bénéficient d'un tarif moins élevé que les autres. 

Pour les plus de 12 ans, hormis les activités culturelles proposées par les MJC, les Foyers ruraux et les autres 

acteurs culturels (cf. paragraphe 1.1.5.6-), la coordinatrice Enfance-Jeunesse de la CC. Vals et Plateaux des 

Monts de Lacaune accompagne les projets des jeunes (chantiers loisirs-jeunes etc). 

Un état des lieux réalisé par le PETR en 2016 fait état des difficultés liées à l'éloignement géographique qui 

entraîne des coûts de déplacement élevés pour les usagers et les structures elles-mêmes ainsi qu'un manque 

de structuration et de coordination entre ces structures.  
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Le besoin de renforcer/renouveler/diversifier le partenariat entre les structures locales afin de susciter 

davantage d'échanges et de projets à l'attention des jeunes notamment a été identifié. 

 

1.1.6.5-UNE OFFRE CULTURELLE ET DE LOISIRS STRUCTUREE ET EN DEVELOPPEMENT  
 

1.1.6.5.1- Une offre culturel le en développement avec des progrés à faire en 
terme d'offre à destination des jeunes et d'équipements de diffusion. 

 !ǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎŀƴǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭϥŞŎƻƭŜΣ aW/ Ŝǘ ŦƻȅŜǊǎ ǊǳǊŀǳȄ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ 

de nombreuses associations sportives et culturelles. Il existe une centaine d'associations sportives, une 

ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ le patrimoine et une dizaine dans le domaine de la musique.  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ /ǳƭǘǳǊŜƭΦ /Ŝƭǳƛ-ci identifie les 

ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ comme acteur structurant, 

plusieurs critères doivent être respectés : 

- !ǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

- Avoir un rayonnement au moins communautaire 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ :  

- La connaissance, la préservation, la conservation et la mise en valeur du patrimoine matériel et 

immatériel 

- Le développement culturel 

Pour cela, plusieurs structures culturelles peuvent être qualifiées de professionnelles: 

o Le musée du protestantisme et de la laïcité à Ferrières 

o Les amis de Payrac à Nages 

o La CC. SidoōǊŜ ±ŀƭ ŘΩ!Ǝƻǳǘ 

o La commune de Lacaze 

o La CC. des Monts de Lacaune 

o [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƳǳǎƛǇƘƛƭŜǎ à Burlats 

o Les associations support de bibliothèques ou médiathèques, notamment la cyberbase-

médiathèque-ludothèque de Brassac.  

o IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ 

Le territoire possède ainsi une programmation culturelle riche : concours de poésie : « tƻŞǎƛŜΣ ǎƭŀƳΧƳşƳŜ 

pas peur », le festival de la bande dessinée, le spectacle « ŎƘǆǳǊ ŘŜ Ǉŀȅǎ ηΣΧ 

La promotion de ces animations est notamment assurée par la diffusion de deux agendas des animations.  

Le PETR Hautes Terres d'Oc travaille également dans le domaine patrimonial. Un « Passeport Patrimoine », 

offert dans ƭŜǎ hŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ .ǳǊŜŀǳȄ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ƳǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƭƛŜǳȄ ŘŜ 

découverte du patrimoine. De même des circuits de visite (avec document d'appel) permettent de découvrir 

le patrimoine religieux. Un livret sur les clés de lecture architecturale des édifices religieux a été créé. 

Néanmoins, le diagnostic réalisé dans le cadre du Schéma Culturel a souligƴŞ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴΦ /Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

adolescent et des jeunes.  
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1.1.6.5.2- Des équipements sporti fs et de loisirs existants mais viei l l issants 

Le territoire est maillé d'équipements sportifs et de loisirs. Les communes les plus pourvues sont Lacaune, 

La-Salvetat-sur-Agout, Brassac, Vabre, St-Pierre-de-Trivisy, Roquecourbe, Murat-sur-Vèbre et Anglès. Les 

équipements sont cependant vieillissants même si des opérations de rénovations ont commencés comme à 

Brassac avec la transformation d'une friche d'une usine textile en salle multisports (sport de combats, 

musculation, dance) ou à Murat-sur-Vèbre qui a inauguré en 2016 un terrain multisports extérieur avec piste 

d'athlétisme ou dans la ville de Lacaune-les-Bains qui porte un projet de salle culturelle et de salle multisport. 

FIGURE 68 : TABLEAU DES EQUIPEMENTS SPORTIFS ET DE LOISIRS. INSEE 2015 ET PETR 2016.  

(les salles des fêtes des communes n'ont pas été comptabilisées) : 
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CARTE 69 : NOMBRE D'EQUIPEMENTS SPORTIFS ET DE LOISIRS PAR COMMUNE. INSEE 2015 ETPETR HTO 2016 

 

 




